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CONSEIL MUNICIPAL 
- 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU MARDI 12 AVRIL 2011 
- 

 
Le Conseil Municipal sôest r®uni le douze avril deux mille onze à dix neuf heures, à la 
suite de la convocation faite par M. Laurent BONNEVILLE, Maire 
 
 
Etaient présents :  
Laurent BONNEVILLE, Philippe BANCAL, Paul DELOCHE, Christian LOISON, Aline 
HONS, Anne-Marie PRADES, André PAYSSAN, Renaud ROUANET, Danielle 
CAMPAGNAC, Pierre DUCASSÉ, Dolorès ISSA, Stéphane SIGUIER, Monike TRONC, 
Jean-Marie TINCHANT, Roger PUECH, Brigitte ROUANET, Laurent VILLANI, 
Véronique QUIRANT, Bertrand CHABBERT, Jeanne CAMP, Michel CROS, Alain 
SENEGAS, Luc PICARD, Jean LAPIERRE, Odette FARA-LANOY, Gisèle PAULIN, 
Christian VALENCIA. 
 
 
Étaient représentés : 
Gilles RIEUSSEC par Bertrand CHABBERT 
Elodie ESCANDE par Paul DELOCHE 
Jean-Paul RIOLS par Jeanne CAMP  
Monique SIRE par Brigitte ROUANET 
Chloé PETIT par Aline HONS  
Marie ASTOUL par Christian VALENCIA  
 

*  *  

*  
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Jeanne CAMP est d®sign®e ¨ lôunanimit® pour assurer les fonctions de 

secrétaire de séance. 
 
Mme CAMP proc¯de ¨ lôappel nominal des membres du Conseil Municipal. Elle 

constate que 27 conseillers municipaux sont présents. 
 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et 

propose dôadopter le compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 22 MARS 
2011. 

 
Le compte-rendu ainsi que lôordre du jour sont adopt®s ¨ lôunanimit®. 
 
 
 

AFFAIRES GENERALES 
 

INSTALLATION DôUN CONSEILLER MUNICIPAL 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L 2121-4 du Code Général de Collectivités 

Territoriales, la d®mission dôun membre du Conseil Municipal est adress®e au Maire qui 
en informe imm®diatement le repr®sentant de lôEtat dans le D®partement. 

 
Par ailleurs, l'article L 270 du Code Electoral stipule que dans les Communes 

de 3 500 habitants et plus "le candidat venant sur une liste immédiatement après le 
dernier élu est appelé à remplacer le Conseiller élu sur cette liste dont le siège devient 
vacant pour quelque cause que ce soit." 

 
Mlle Romy TIBBAL a informé M. le Maire de sa démission par lettre du 19 Mars 

2011, reçue en Mairie le 22 Mars 2011 et transmise à M. le Sous-Préfet le 28 Mars 
2011. 

 
Conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 270 du Code £lectoral, côest 

M. Alain SENEGAS, candidat suivant de la liste « MAZAMET Autrement !» qui est 
appelé à remplacer Mlle TIBBAL. 

 
M. Alain SENEGAS est donc installé dans les fonctions de Conseiller Municipal. 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Soyez le bienvenue, je vous souhaite de bien travailler pour le service de 

tous. 
 
Merci dô°tre l¨. » 
 
 
Applaudissements. 
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ELECTION DôUN NOUVEL ADJOINT AU MAIRE 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Par d®lib®ration du 21 Mars 2008, neuf postes dôadjoints ont ®t® cr®®s. 
 
Suite au d®c¯s de B®atrice MAYNARD, un poste dôadjoint est devenu vacant. Il 

est donc demandé au Conseil Municipal de : 
 
- Maintenir le poste dôadjoint devenu vacant, 
- De proc®der ¨ lô®lection dôun nouvel adjoint  
 
Conform®ment ¨ lôarticle L 2122-7 du Code Général de Collectivités 

Territoriales, le Maire et les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue. 
 
 
PREMIER TOUR DE SCRUTIN 
 
 
 
Il a été procédé, sous la Présidence de M. Laurent BONNEVILLE, Maire, à 

lô®lection du Neuvi¯me Adjoint. 
 
Le dépouillement du vote par M. Jean LAPIERRE et Mme Danielle 

CAMPAGNAC a donné les résultats ci-après : 
 
 
Nombre de bulletins trouv®s dans lôurne :  ... : 33 
 
A déduire : 
 
Bulletins blancs ou nuls  ...............................  :   7 
 
Suffrages exprimés  .....................................  : 26 
 
Majorité absolue  ..........................................  : 14 
 
 
M. Pierre DUCASSÉ a obtenu  ....................   : 26 voix. 
 
 
M. Pierre DUCASSÉ ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 

Neuvième Adjoint et a été immédiatement installé. 
 
 
Applaudissements. 
 
 
Pierre DUCASSÉ 
 
« Jôai une pens®e pour B®atrice et jôessaierai de faire aussi bien quôelle. » 
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Monsieur le Maire : 
 
« Merci Pierre et je suis persuadé que vous mettrez votre compétence et votre 

disponibilité au service des Mazamétains et vous serez parfaitement à la hauteur dans 
la traque que nous devons faire imp®rativement pour trouver des sources dô®conomies. 

 
Je suis très heureux pour vous, merci beaucoup. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« M. DUCASSÉ prend en charge les finances, des assurances et du 

contentieux ? » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Oui. Je ne lôai pas dit ? Alors excusez-moi ! Il est nommé 9ème adjoint chargé 

des finances. » 
 
 

MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS MUNICIPALES 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Par délibérations du Conseil Municipal du 28 Mars 2008, du 15 Avril 2008, du 

16 Décembre 2008, du 6 Octobre 2009, du 24 Juin 2010, du 15 Décembre 2010 et du 
22 Mars 2011, les commissions municipales ont été créées et les conseillers 
municipaux désignés dans les commissions suivantes : 

 
 
- Finances- Intercommunalité 

- Am®nagement de lôespace, urbanisme, travaux, habitat 
 Environnement, nature, cadre de vie, ruralité, tourisme 

- Jeunesse, sport, enseignement, solidarité intergénérations 

- Vie locale, animations, commerce, communication, culture, sécurité, 
médiation, administration générale 

 
Suite ¨ la d®mission de Mlle Romy TIBBAL et ¨ lôinstallation de M. Alain 

SENEGAS, il convient de modifier la composition des commissions municipales. 
 
Par ailleurs, la composition des commissions est fixée selon le principe de la 

repr®sentation proportionnelle, permettant lôexpression pluraliste des ®lus au sein de 
lôassembl®e communale. 

 
Il est donc propos® au Conseil Municipal dôint®grer M. Alain SENEGAS dans les 

commissions municipales suivantes : 
 
- Am®nagement de lôespace, urbanisme, travaux, habitat 

 Environnement, nature, cadre de vie, ruralité, tourisme 
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- Vie locale, animations, commerce, communication, culture, sécurité, 
médiation, administration générale 

 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

DESIGNATION DôUN DELEGUE DU CONSEIL MUNICIPAL AU SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL DE LA VALLEE DE LôARNETTE ET DU THORE (SIVAT) 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Par délibération du 28 Mars 2008, Mme Béatrice MAYNARD a été désignée en 

qualité de déléguée suppléante pour siéger au Comité Syndical du Syndicat 
Intercommunal des Vall®es de lôArnette et du Thor®. 

 
Il convient par conséquent de désigner un membre du Conseil Municipal en 

remplacement de Mme MAYNARD. 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Lôarticle L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, lors 

des nominations ou des désignations que le Conseil Municipalité peut décider, à 
lôunanimit®, de ne pas proc®der ¨ un  vote au scrutin secret  

 
Je vous propose donc de voter à main levée et vous propose la désignation de 

Pierre DUCASSÉ pour remplacer Béatrice MAYNARD à ce poste. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Cela nôa rien ¨ voir avec notre nouvel adjoint et sa nomination.  
 
Il y a un problème qui se pose depuis notre installation : normalement les 

statuts du S.I.V.A.T., après renseignements pris, pr®voient quôil y ait un membre de 
lôopposition qui y si¯ge. 

 
Ce nôest pas le cas aujourdôhui. Je vous lôavais sugg®r® lors de la commission : 

jôaimerais que lôon puisse rectifier cette erreur de « casting è et que lôon pense ¨ 
int®grer un membre de lôopposition au sein du S.I.V.A.T. 

 
Côest un hasard de pure circonstance : jôai dialogu® avec nos voisins 

dôAUSSILLON qui môont susurr® quôil fallait peut-être corriger cet oubli, parce que cô®tait 
de droit. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Nous allons préparer les nouveaux statuts et nous verrons peut-être à ce 

moment-l¨, effectivement, de penser ¨ cela. Mais ce nôest jamais quôun poste de 
suppléant. » 
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Luc PICARD : 
 
« Moi personnellement, je pense quôil ne faut pas attendre les nouveaux statuts. 

Si ce droit existe, en respecté » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Qui vous a dit que ce droit existait ? Dans les précédents mandats, je ne 

pense pas quôun membre de lôopposition y ait si®g® ï je ne dis pas que côest une bonne 
choseéè 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Ce serait peut-être bien de vérifier ces statutsé » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Pour lôinstant, je vous propose M. Pierre DUCASS£ pour ce poste de 

suppléant. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Nous ne participerons pas au vote.  
 
Je r®p¯te que ce nôest pas notre volont® de vouloir ®carter M. DUCASS£ de 

cette représentation. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Vous savez très bien M. PICARD que nous vous avons accordé des 

d®signations dans plusieurs structures mais cela me parait normal que lôadjoint aux 
finances y siège, les finances de la Ville étant largement concernées par la gestion du 
S.I.V.A.T. 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Par rapport à cette remarque, bien sûr ! Mais nous avons un droit de 

représentation, je le manifeste et le revendique ! » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Les statuts du S.I.V.A.T. sont tr¯s anciens et ¨ lô®poque il nôy avait pas de 

majorité ou de minorité. » 
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M. Pierre DUCASSÉ est désigné par 27 voix présentes et représentées (Luc 
PICARD, Gisèle PAULIN, Jean LAPIERRE, Odette FARA-LANOY, Christian VALENCIA 
et Marie ASTOUL sô®tant abstenus), en qualit® de d®l®gu® suppl®ant pour si®ger au 
Syndicat Intercommunal de la Vall®e de lôArnette et du Thor® (S.I.V.A.T). 

 
 

DESIGNATION DôUN DELEGUE DU CONSEIL MUNICIPAL A LôASSOCIATION 

REPAS SERVICE DE LA VALLEE DU THORE 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Par délibération du 15 Avril 2008, Mme Gisèle CARAYOL a été désignée en 

qualité de déléguée titulaire et Mme Brigitte ROUANET en qualité de suppléante pour 
si®ger au sein de lôAssociation Repas Service Vall®e du Thoré. 

 
Il convient par conséquent de désigner un membre du Conseiller Municipal en 

remplacement de Mme CARAYOL. 
 
 
Monsieur le Maire :  
 
« Je vous propose de voter également à main levée et pour garder une certaine 

cohérence, je vous propose donc la désignation de Danielle CAMPAGNAC pour 
remplacer Gisèle CARAYOL à ce poste. » 

 
 
Mme Danielle CAMPAGNAC est désignée ¨ lôunanimit®. 
 
 

DESIGNATION DE DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL A LA MAISON DE 

RETRAITE SAINT JOSEPH 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Par délibération du 15 Avril 2008, Mme Gisèle CARAYOL a été désignée pour 

siéger au Conseil de Vie Sociale de la Maison de retraite Saint-Joseph. 
 
Il convient par conséquent de désigner un membre du Conseil Municipal en 

remplacement de Mme CARAYOL. 
 
 
Monsieur le Maire :  
 
« Je vous propose de voter également à main levée et de désigner 

Mme Danielle CAMPAGNAC pour remplacer Mme CARAYOL à ce poste. » 
 
 
 
Mme Danielle CAMPAGNAC est désignée ¨ lôunanimit®. 
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AFFAIRES FINANCIERES 
 
 

BUDGET PRIMITIF 2011 : BUDGET COMMUNAL 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Le budget primitif est lôacte par lequel sont pr®vues et autoris®es les recettes et 

les d®penses dôun organisme public. 
 
Il indique les prévisions de recettes et de dépenses votées par le conseil 

municipal pour une année, en investissement et en fonctionnement. 
 
Il autorise le maire à engager les dépenses dans la limite des crédits votés et à 

percevoir les recettes votées par le conseil municipal. 
 
Il faut noter que le budget primitif est le seul budget qui l¯ve lôimp¹t ; il doit en 

principe, tout prévoir et devrait se suffire à lui-même. 
 
Parfois ces pr®visions sont modifi®es ou compl®t®es en cours dôexercice par 

lôassembl®e d®lib®rante au travers de d®cisions modificatives. 
 
La date limite du vote du budget primitif fixée au 31 mars, conformément à 

article L 1612-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
En raison de la mise en îuvre de la r®forme de la fiscalit® directe locale la date 

limite du vote du budget primitif 2011 a été reportée au 30 avril 2011 par la loi de 
finances 2011. De fait, et jusqu'au vote du nouveau budget, le maire est en capacité de 
mettre en recouvrement les recettes et engager les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite des sommes inscrites au budget de l'année précédente. 

 
 
Le Budget Primitif 2011 de la Commune sô®l¯ve ¨ 19.940.000 úuros, soit 

14.285.000 úuros hors Restes ¨ r®aliser en investissement et hors exc®dent de 
fonctionnement cumulé. 

 
 
LA SECTION DôINVESTISSEMENT 

 
Définition : 
La section dôinvestissement pr®sente les programmes dôinvestissements 

nouveaux ou en cours. Elle a vocation à modifier ou enrichir le patrimoine de la 
collectivité. 

 
Investissements 2011 de la Ville :  
La section dôinvestissement ®quilibr®e ¨ 5.810.000 ú regroupe : 
Le résultat de clôture et les restes à réaliser 2010 2.710.000 ú 
Les nouveaux investissements 2011   2.600.000 ú 
Le remb. en capital de la dette, le versement des    500.000 ú 
subventions dô®quipement et les d®p¹ts et cautions 
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Le programme des travaux et acquisitions 2011, qui représente un montant 
total de 2.600.000 ú, est en progression de 30% par rapport à 2010. Ces 
investissements se répartissent de la façon suivante : 

 
            . Contrat dôAgglom®ration 
- Aménagement Immeuble Bardy     800.000 ú 
- Etudes Aires Couvertes de Lapeyrouse     50.000 ú 
 
            . Investissements Courants 
- Cadre de Vie / Sécurité 1.060.000 ú 
- Patrimoine et diverses Installations    508.000 ú 
- Equipements, Matériel, Outillage    182.000 ú 
 
Leur financement est assuré à 81% par des ressources définitives réparties : 
 
- pour 29% en subventions et dotations 750.000 ú 
- Europe, Etat, DGE 245.000 ú 
- SDET 25.000 ú 
- Région et Département 230.000 ú 
- FCTVA 220.000 ú 
- Amendes de Police 30.000 ú 
 
- pour 52% en ressources propres 1.350.000 ú 
- Autofinancement 400.000 ú 
- Affectation Excédent Cumulé 550.000 ú 
- Cessions 400.000 ú 
 
 
Lôautofinancement et lôaffectation de lôexc®dent cumul® pour un total de 

950.000 ú repr®sente 36% des recettes. 
 
Lô®quilibre de la section dôinvestissement est atteint avec un emprunt 

prévisionnel de 500.000 ú. 
 
Avec les restes à réaliser 2010, le total des dépenses de travaux, acquisitions 

et ®tudes sô®l¯vent ¨ 5.310.000 ú (Reports 2010 : 2.710.000 ú, Investissements 2011 : 
2.600.000 ú). 

 
Le total des investissements inscrits aux BUDGETS PRIMITIFS 2011 (hors 

reports) de la commune et des 3 budgets annexes votés dans la séance du Conseil 
Municipal du 15 décembre 2010 (eau, assainissement et Lotissement de la Clauze) 
sô®l¯vent ¨ 3.738.000 ú. 

 
Avec les investissements programm®s par la Communaut® dôAgglom®ration 

Castres-Mazamet sur les installations municipales transférées, ce sont cette année 
encore plus de 4 Millions dôEuros qui sont programm®s, ¨ travers les diff®rents budgets 
2011, sur le territoire communal. 
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
Définition : 
La section de fonctionnement regroupe lôensemble des op®rations de gestion 

courante nécessaires au fonctionnement des services de la collectivité. Une fois le 
remboursement de la dette en capital couvert, lôexc®dent d®gag® constitue lô®pargne 
nette (ou autofinancement net) qui vient financer une partie des dépenses 
dô®quipement. 

 
Fonctionnement 2011 de la Ville : 
 
Le Budget de Fonctionnement sô®l¯ve ¨ 14.130.000 úuros (Pour M®moire : 

BP 2010 : 13.890.000 ú). 
 
Ce total hors excédent, en diminution de 1,09% par rapport au budget primitif 

2010 sôappuie sur les r®sultats du compte administratif 2010 et tient compte du transfert 
d®finitif du stade nautique ¨ la Communaut® dôAgglom®ration. 

 
Les charges 
 
Le total des charges à caractère général, estimé à 2.776.000 ú (-51.000 ú par 

rapport au Budget Primitif 2010), tient compte : 
- de lôex®cution de lôann®e pr®c®dente, 
- de lôaugmentation des prix de lô®nergie et des carburants, de lôinflation, de 

lôapplication des indices de r®vision sur les diff®rents contrats dôentretien et prestations 
de services, 

- des ®tudes pr®alables ¨ la r®alisation dôune Op®ration de Modernisation du 
Pôle Commercial et Artisanal, 

- du lancement de la r®vision du Plan Local dôUrbanisme. 
 
Le montant pr®visionnel des charges de personnel estim® ¨ 6.198.000 ú  

représente le poste le plus important des dépenses réelles de fonctionnement. En 
augmentation de 2% par rapport au compte administratif 2010 il prend en compte : 

- le transfert de 4 maîtres nageurs ¨ la Communaut® dôAgglom®ration, 
- au titre de 2010, lôimpact des promotions de grades (20 agents), des 

changements dô®chelons (46 Agents) et des augmentations de salaires (indice et SMIC) 
en année pleine, 

- pour 2011, les promotions de grades (21 agents), les changements dô®chelons 
(51 agents) et lôaugmentation du SMIC de 1,58% ¨ compter du 1er janvier par les non-
titulaires et les contrats aidés. 

 
Les autres charges de gestion courante dôun montant total de 1.215.000 ú 

repr®sentent 12% des d®penses de gestion des services. Les 640.000 ú dôaides 
directes (subventions) versées aux 120 associations du bassin mazamétain 
représentent 53% de ce chapitre. 

 
Pour 2011, il est à noter : 
 
. une augmentation importante de la participation de la ville au fonctionnement 

du SIVU Aire dôaccueil des Gens du Voyage (+13.000 ú), 
. une baisse de la participation du budget principal au titre des eaux pluviales 

support®es par le budget de lôassainissement (4 emprunts arriv®s ¨ ®ch®ance). 
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Les intérêts de la dette pour un montant prévisionnel de 126.000 ú, diminuent 

de 17.000 ú par rapport ¨ 2010 et représentent moins de 1% de la structure budgétaire. 
 
 
Le compte 678 pour un montant de 2.394.830,93 ú correspond ¨ lôexc®dent 

prévisionnel de cl¹ture 2011 (il correspond ¨ lôexc®dent de cl¹ture 
2010 (2.944.830,93 ú) diminu® de 550.000 ú affect®s au financement des 
investissements 2011). 

 
Les d®penses dôordre correspondent au pr®l¯vement de la section de 

fonctionnement au profit de la section dôinvestissement. Cette ®pargne consacr®e ¨ la 
section dôinvestissement sô®l¯ve ¨ 1.449.000 úuros (1.121.000 ú dôautofinancement brut 
et 328.000 ú de dotations aux amortissements). 

 
Ce prélèvement sur la section de fonctionnement permettra : 
. le remboursement du Capital de dette pour 436.000 ú, 
. le versement des subventions dô®quipement (Fa­ades) pour 59.000 ú, 
. le versement dôun trop per­u de TVA pour 4.000 ú, 
. le financement des investissements pour 950.000 ú. 
 
 
Ressources 
 
En ressources, les produits du Domaine (stationnement, droits de place) et des 

services (crèche, restauration scolaire, médiathèque, camping, services rattachés Eau 
Assainissement et services transf®r®s ¨ la Communaut® dôAgglom®ration) ainsi que les 
atténuations de charges de personnel (remboursement par lôEtat des Contrats Uniques 
dôInsertion / Contrats dôAccompagnement dans lôEmploi et le remboursement des 
assurances du personnel) et les autres produits de gestion courante (composés des 
locations des meubles et immeubles), pour un total de 997.000 ú augmentent de 
59.000 ú par rapport au BP 2010. 

 
Cette évolution est principalement liée au remboursement par la Communauté 

dôAgglom®ration des prestations confi®es ¨ la commune de Mazamet conform®ment 
aux conventions de mutualisation de service pour lôexploitation du Stade Nautique 
signées en 2010. 

 
Les bases fiscales (évolution nominale et évolution physique confondues) de 

Taxe dôHabitation et de Foncier B©ti ®voluent respectivement de +4,43% et +4,06%. 
Ces évolutions sont supérieures ¨ lôindice dôactualisation 2011 des bases dôimposition 
fixé par la Loi de Finances à +2%. 

 
Comme détaillé en commission des finances, afin de tenir compte des 

différences constatées entre les bases notifiées et les bases encaissées en 2009 et 
2010, le produit fiscal attendu (¨ taux constants) qui sô®l¯ve ¨ 4.544.430 ú a ®t® 
budgété pour un montant de 4.510.000 ú. 

 
Le produit des impôts locaux (TH, TFB, TFNB) retenu pour 2011 représente un 

produit supplémentaire de 138.000 ú. 
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Les reversements de la Communaut® dôAgglom®ration (Attribution de 
Compensation, Dotation de Solidarité Communautaire et reversement de fiscalité pour 
lôentretien des Zones Industrielles), avec un montant total de 1.965.000 ú repr®sentent 
17,59% des recettes de gestion des services. LôAttribution de Compensation est 
diminuée de la valeur du transfert du stade nautique évaluée à 300.909 ú (Charges 
nettes de fonctionnement : 268.126 ú ; Charges dôinvestissement : 32.783 ú). 

 
 
Le produit de la taxe sur lô®lectricit® et le produit de la taxe sur les droits de 

mutation ont été estimés respectivement à 185.000 ú et 150.000 ú. 
 
Au chapitre « Dotations et Participations » : 
. En raison de la perte de population la DOTATION GLOBALE de 

FONCTIONNEMENT LARGE 2011, composée de la Dotation Globale de 
Fonctionnement, de la Dotation de Solidarité Urbaine et de la Dotation Nationale de 
Péréquation diminue globalement de 56.000 ú. 

. les compensations au titre des quatre taxes (TH, FB, FNB et TP) diminuent de 
20.000 ú en raison de la baisse cumul®e des compensations de taxe professionnelle et 
des compensations de taxe dôhabitation, 

. Les recettes du compte 74718 en augmentation de 30.000 ú correspondent 
aux subventions attendues au titre : 

 - des études OMPCA, 
 - de la r®vision du Plan Local dôUrbanisme, 
 - de lôorganisation des ®lections cantonales. 
 
Les produits exceptionnels correspondent aux indemnités versées par les 

assurances en réparation des différents préjudices subis par la ville. 
 
Pour la 3¯me ann®e cons®cutive, lô®quilibre budg®taire est atteint sans 

augmentation des taux dôimposition. 
 
 
La dette 
 
Depuis le 1er janvier 2008, la dette de la commune a diminué de 889.000 ú 

(- 23%) et lôannuit® a diminu® de 107.000 ú (-16%). 
 
Lôannuit® de dette 2011, avec un montant de 562.000 ú, est stable par rapport ¨ 

2010. 
 
Cette année la ville remboursera 436.000 ú de capital et lôemprunt de 600.000 ú 

inscrit au BP 2010 sera mobilisé au taux de 3,25% sur une durée de 15 ans. 
 
De plus un emprunt dô®quilibre de 500.000 ú est pr®vu pour financer le 

programme des investissements de lôexercice ; il sera diminué, le cas échéant, du 
montant de nouvelles subventions obtenues ou des éventuels excédents de 
fonctionnement dégagés en 2011. 
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Luc PICARD : 
 
« Ce conseil municipal est lié directement au précédent, et il y a eu aussi deux 

commissions des finances pour le préparer. 
 
Cela ne va pas vous étonner : nous avions prévu de voter contre ce budget 

pour deux raisons principales : 
 
 
La premi¯re parce que nous sommes toujours dans lôopposition et le budget 

traduit un programme politique. Si nous venions à voter votre budget, cela voudrait dire 
que nous rejoignons votre majorit®é » 

 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Côest une bonne id®e ! » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« é Pour une certaine cohérence, pour le moment, ce nôest pas ¨ lôordre du 

jour !  
 
Deuxièmement ï côest vrai que nous avons beaucoup dialogu® en Commission 

sur ce point ï je vais reprendre les critiques de lôan dernier et des ann®es pr®c®dentes 
et on va rajouter un chapitre qui ressemble aux précédents dans lôhistoire budg®taire de 
notre commune. Je vous lôai dit en commission, le corps central de ce budget et les 
marges de manîuvre ®tant assez limitées, les différences de sensibilité portent surtout 
sur des marges et sur des nuances. 

 
La nuance, je vous lôai dite, côest cette frilosit® qui apparait ¨ nos yeux lorsquôon 

analyse votre budget, comme les précédents. Cette frilosité on peut la lire sur 
lôexc®dent net cumul® ï je vous lôai d®j¨ dit en commission, il nôy a donc pas de surprise 
ï qui sôest encore accru de 20% (puisquôil atteint 3 millions) par rapport aux années 
précédentes. Ce qui traduit à notre avis un manque de soutien, dans les marges 
toujours, ¨ une politique dôinvestissement structurante. 

 
Dôailleurs, quand on regarde le document (chaque ann®e on envoie quelques 

ñfleursò  à vos services parce quôeffectivement ils r®alisent un bon travail, notamment en 
préparant des documents étayés et complets), on voit que le projet phare 
dôinvestissement, au-del¨ de lôinvestissement courant, porte sur lôimmeuble Bardy. 

 
Or, ce projet phare côest celui qui avait ®t® initi® par la pr®c®dente Municipalit®. 

Ce nôest donc pas ¨ mettre ¨ lôactif de votre programme, de votre projet. 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« On fait avec lôargent quôon a et quand les idées sont bonnes, on peut les 

poursuivre ! » 
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Luc PICARD : 
 
« Côest vrai que ce sont des projets qui demandent plusieurs ann®es, on en a 

parlé. Mais enfin, je pense que cela traduit bien, pour nous, cette frilosit® que lôon peut 
lire sur les budgets qui se sont succédés depuis trois ans. 

 
Vous vous °tes enorgueilli du fait que vous nôaugmentez pas pour la seconde 

ann®e cons®cutive lôimposition localeé » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« La troisi¯meé » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Vous lôavez fait en vous installant ¨ la t°te de la Mairie, je vous le rappelle, de 

3%. Nous avions ®t® assez critiques ¨ lô®poque puisque lôann®e suivante, au moment 
du vote du Compte Administratif, nous avions bien mesur® que lôargent d®gag® avait 
été thésaurisé sur un compte en banque et donc nôavait pas servi directement ¨ porter 
les investissements, ce qui dôun point de vue strat®gique et politique est habile, puisque 
lorsquôon vote une augmentation des impôts la première année nous avons cinq ans 
pour la faire oublier. En même temps, si côest lôengranger pour six ans alors quôon 
provoque une augmentation des impôts en cours de mandat, cela porte sur moins 
dôann®e ï côest strat®gique ï mais pour nous cela traduit un manque sur les 
investissements. 

 
Pour toutes ces raisons, on voulait voter contre votre budget. Lôan dernier nous 

lôavions dit sous forme humoristique, cette année nous voulons le faire de façon non-
humoristique : c'est-à-dire proposer une baisse des taux dôimposition de 1% pour 
montrer que ï puisquôon a des marges ï dans un contexte social difficile, nous sommes 
en mesure, ici ¨ Mazamet, de baisser les imp¹ts tant quôil nôy a pas dôinvestissement qui 
m®rite un effort dôaccompagnement financier. 

 
Mais en fait nous nôallons pas voter contre parce que nous avons ®t® choqu®s 

par autre chose : le fait de voir arriver dans les boîtes aux lettres ces jours-ci le journal 
municipal qui présente notre budget comme voté, adopté. 

 
Symboliquement, on ne peut pas laisser passer cela, laisser passer un 

document distribué à tous nos concitoyens et qui présente un budget 2011 non-voté 
comme déjà adopté. 

 
Donc, par rapport à cette erreur de communication qui, symboliquement pour 

nous, est quand même importante de relever, nous allons cette année nous abstenir de 
voter ou refuser plut¹t de voter le budget parce que je pense que côest une grosse 
maladresse de la part du service de communication, m°me si on sait quôau bout du 
compte rien ne changera. » 
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Monsieur le Maire : 
 
« Côest s¾r, sur la pr®sentation cela aurait pu attendre un ou deux jours, on est 

bien dôaccord. Mais tout le monde ne lôa pas encore re­u, ce nôest pas encore dans les 
boîtes aux lettres. 

 
Ensuite, il y a plusieurs choses à dire par rapport à tout cela. 
 
On peut faire de la d®magogie, m°me si côest humoristique, mais je remarque 

que toutes les collectivités sont bien obligées de faire face à leurs dépenses qui sont 
incompressibles. Faire ¨ lôinverse des autres et dire que rien nôaugmenteé par contre 
dire que les gens sont en difficulté, cela personne ne le conteste, on voit bien la 
conjoncture mondiale aujourdôhui et en particulier en occident. 

 
Ne pas augmenter les imp¹ts, avoir un taux dôendettement comme le notre : 

côest la voie de la raison que nous avons su adopter depuis plusieurs années et qui 
aurait pu °tre suivie par dôautres collectivit®s, quôelles soient régionale, départementale 
ou autre. 

 
Donc baisser les taux dôimposition me parait difficile, dôautant quôil faudrait les 

baisser de plus de 2% puisque dôores et d®j¨ les bases augmentent de plus de 2%. 
 
Je vois donc mal quelles marges de manîuvres nous permettraient de faire ce 

geste qui serait très certainement très apprécié mais qui ne se verrait peut être même 
pas sur la feuille dôimp¹ts. 

 
Concernant notre « frilosité » : nous le constatons tous, entre le moment où un 

investissement est délibéré et au moment où il va être réalisé, avec toutes les 
contraintes qui existent au niveau de lôadministration, on sôaper­oit souvent quôil faut 
deux ans pour mettre en route les machines ! 

 
Concernant la maison des associations, je ne me rappelle plus mais, au 

précédent mandat, il me semble que vous aviez été aussi séduits par cet 
investissement. » 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Oui, je pense que le projet est intéressant. 
 
Jôavais justement oubli® quelque chose dans mon intervention par rapport ¨ 

lôimmeuble Bardy (au-delà du budget) sur le contenu du projet, porté par le budget.  
 
Le projet avait ®t® lanc® par lôancienne Municipalit®. Il était difficile dôavoir des 

informations mais nous ®tions rest®s sur lôid®e que cô®tait une Maison des Associations 
avec vocation, en partie, dôaccueillir des activit®s. 

 
Nous avons découvert lors des commissions que désormais le projet était 

complètement ficelé et que cela devenait une maison avec uniquement des bureaux 
pour pouvoir accueillir les sièges de chaque association. 

 



Page 16 / 64 

Tout cela pour dire que, encore une fois, on revient à de vieux travers que nous 
avions dénoncés : apprendre une fois que tout est bouclé la réalité ou le contenu des 
projets. 

 
Côest vrai que des efforts ont ®t® faits, je le reconnais et je vous ai ¨ plusieurs 

reprises rendu hommage, on ne veut pas que critiquer.  
 
A certains moments il y a eu transparence dans lôinformation, je pense par 

exemple au projet de la Banque de France. Mais ¨ dôautres moments, côest vrai que 
nous sommes quand même assez mécontents et peu satisfaits du manque de 
transparence sur dôautres projets et celui-là en est un car à aucun moment nous avons 
eu notre mot à dire ou tout simplement été consultés sur les choix possibles qui 
pouvaient °tre faits sur lôhabillage de ce projet. 

 
Côest la semaine derni¯re que jôai d®couvert quôil nôy aurait que des bureaux 

dans lôimmeuble Bardy et aucun m¯tre carr® pour accueillir des activités. » 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Vous savez ce nôest jamais tr¯s facile de faire cohabiter des activit®s et des 

bureaux ¨ c¹t®é ». 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Il y a peut-être des arguments, Monsieur le Maire, et on peut les entendre, le 

probl¯me est quôon aurait aimé être consultés et informés ». 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Vous pensez ¨ lôEcole de Musique ? Côest aussi la responsabilit® de lô®quipe 

en place. A un moment donné, on sôest posé la question et on a pris cette option de 
faire des bureaux » 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Certes il y a des bureaux mais il y a aussi quatre salles de réunions mais 

®galement des salles dôactivit®sé ». 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Vous pensiez ¨ lôEcole de Musique ? » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Au-del¨ de lôEcole de Musique, parce que effectivement nous lôavions ®voqu® 

et pour éviter de revenir toujours sur le même sujet, je pensais naïvement que par 
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exemple  - je prends le judo mais cela peut °tre nôimporte quelle activit® ï on aurait un 
espace avec tatamis etcé » 

 
 
Paul DELOCHE : 
 
« Je crois quôil faut cerner les problèmes et affecter les bâtiments à des 

vocations bien déterminées : on ne peut pas faire dans un bâtiment un patchwork de 
sports, de bureaux, de salles de r®unions etcé 

 
Pour les salles de sports, il y a un grand projet qui existe à Bonnecombe ï vous 

êtes bien placés puisque vous êtes à côté ! ï ce projet prévoit justement la réhabilitation 
des deux aires couvertes actuelles. 

 
Je crois dôailleurs que vous lôavez vu en Commission ï il sôagit dôune esquisse, 

ce nôest pas encore le projet, loin de là ï un bâtiment relie la grande aire couverte à la 
petite aire couverte. Dans ce b©timent il sera possible dôy installer un tatami, pour faire 
une salle de judo occasionnelle, puisquôil existe d®j¨ une salle de judo, rue des 
Cordes. » 

 
 
Luc PICARD : 
 
« M. DELOCHE, ce nôest pas sur le fond ou sur le choix, côest sur la 

communication. 
 
Effectivement, il y a peut-°tre des arguments et vous venez dôen exposer 

quelques-uns qui justifient ce choix. Le problème est que nous ayons découvert la 
semaine dernière les choix qui ont ®t® arr°t®s et quô¨ aucun moment nous avons eu 
lôoccasion de pouvoir nous exprimer sur ces choix ï qui sont peut-être fondés et je le 
reconnaîtrais volontiers. » 

 
 
Paul DELOCHE : 
 
« Côest vrai que pour lôimmeuble Bardy, côest un projet qui vient de lôancienne 

Municipalité et je dirais que le dossier était presque ficelé, déjà à ce moment-là. 
 
On a toujours dit que Bardy était une maison des associations et on avait 

décidé ï et on en a parlé souvent en commission des travaux ï de regrouper les 
associations à Bardy pour vider les immeubles actuels qui sont vétustes et ainsi 
récupérer ces bâtiments soit pour les démolir, soit pour les vendre et ainsi faire des 
économies substantielles ». 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Je suis surpris car nous avons fait un travail de concertation auprès des 

associations. Tous les Pr®sidents dôassociations ont ®t® re­us et aucune association 
nôa ®mis le souhait que soit cr®® des salles dôactivit®s. 
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Vous parlez de manque de transparence, mais je regrette, nous avons reçu 
toutes les associations et nous y avons passé des heures et des heures. On a fait un 
travail de concertation énorme, on a vu tout le monde, le travail est fait. 

 
 
Luc PICARD : 
 
« M. ROUANET, je nôai jamais contest® ce travail que vous avez r®alis® aupr¯s 

des associations puisque vous nous lôaviez dit en commission. Le probl¯me côest la 
transparence vis-à-vis des ®lus de lôopposition, voil¨, côest tout ! » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Oui, mais je pense que les autres conseillers municipaux aussi, sur ce 

dossier-là. Cela a été mené par les différents adjoints, en fonction de leur délégation et 
ce sont eux qui ont pris cette responsabilité de recevoir les associations. A chaque fois 
il nôy avait pas lôensemble du Conseil Municipal. » 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Une dernière chose : on parle de lôimmeuble Bardy mais il nôy a pas que 

Bardy. Paul DELOCHE travaille ¨ lôheure actuelle sur les gymnases ; certes le projet du 
stade nautique est port® par la Communaut® dôAgglom®ration ; si ces trois projets 
aboutissent dôici la fin du mandat, je pense que cela fera pas mal de poids. » 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Je reviens sur les aires couvertes : l¨ il nôy a rien ¨ dire puisquôen 

commission, dernièrement nous avons été informés des trois projets possibles avec la 
pr®cision que rien nôétait arrêté. Nous avons été consultés. 

 
Ce nôest pas faire un proc¯s dôintention, nous avons tous été surpris dans 

lôopposition de voir que le projet Bardy avait ®t® d®j¨ ficel®. Nous étions restés sur de 
vielles idées. Depuis on pensait quôon ®tait sur ces idées-là. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Pour les aires couvertes de Bonnecombe, je dois dire que la Ville de 

Mazamet fera lôeffort mais ¨ un certain niveau. Il faut que nous soyons absolument 
clairs et sûrs des financements que nous pouvons obtenir avant de se lancer dans de 
tels investissements. 

 
Il faut être clair. Il y a la Région et le Département qui sont très largement 

concernés, les Communes périphériques qui sont concernées aussi (pour les 
associations, les collèges et les lycées). 
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Si la Ville ne peut obtenir que des ñbroutillesò, on ne fera quôune r®paration des 
aires couvertes de Bonnecombe. Je veux bien que la Ville investisse pour tout le bassin 
mais il faut alors que les règles du jeu soient un peu mieux définies. 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Sur ce point-là jôavais exprim® mon accord ». 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
«  Côest pour cela que pour le moment on ne sait pas sôil y aura trois b©timents 

ou seulement deux bâtiments, si on les réalisera les uns après les autres ou si on se 
contentera tout simplement de réhabiliter. 

 
Ensuite, il ne faut pas non plus oublier ce que peut réaliser la Communauté 

dôAgglom®ration au sein de nos zones dôactivit®s puisque cette ann®e plus de 
400 000 úuros vont °tre r®alis®s sur la rue du B©timent ou celle de la Ferronnerie. 

 
Il faut °tre imaginatif. On nôa peut-être pas les fonds nécessaires mais nous 

sommes tous des ambassadeurs, nous avons une responsabilité au sein de cette Ville 
et nous pouvons avoir peut-°tre lôoccasion de rencontrer un investisseur, comme ce fut 
le cas pour lôimmeuble de lôancienne Banque de France. 

 
Je vous encourage à y réfléchir : parmi nos connaissances, il peut y avoir des 

gens qui ont été séduits par notre Ville et peuvent avoir un projet. Nôh®sitez donc pas ¨ 
en parler. 

 
Nous aussi, nous pouvons être des acteurs forts, sans pour autant être le 

moteur. Le moteur côest la finance et des personnes sont pr°tes ¨ investir pour cr®er 
des entreprises ; on doit être présent à tout instant pour répondre à leurs souhaits. 

 
Côest peut-°tre un peu comme cela que je vois aussi lôavenir de Mazamet. » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Mais là, je suis aussi entièrement dôaccord avec vous puisquôon vous fait 

souvent ce reproche dôun peu trop de pessimisme local par rapport ¨ lôavenir de 
Mazamet.  

 
Je lôai dit lors du pr®c®dent Conseil Municipal : cô®tait vraiment un signe fort que 

nous envoyait cet investisseur priv®. Il vient de la r®gion parisienne pour sôinstaller ¨ 
Mazamet, essayer de lancer une entreprise puis essayer dôattirer dôautres entreprises 
dans son h¹tel dôentreprises. 

 
Cela veut dire que lôon peut encore avoir foi en notre Ville et malheureusement, 

même au sein de ce Conseil Municipal ï celui-ci comme le précédent ï jôai trop souvent 
entendu des conseillers, des élus, parier contre notre Ville et contre son avenir. 
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Là, je vous rejoins totalement, il faut croire, sinon ce nôest pas la peine de 
pr®senter une liste pour conduire la Ville. Il faut croire en lôavenir de notre Ville et il faut 
se battre justement pour essayer de lui assurer cet avenir. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Nous sommes dôaccord, sachant que côest compliqu® aujourdôhui de trouver 

des investisseurs qui soient vraiment motivés, que leur projet arrive au bout et quôils 
soient aidés jusquôau bout car les financements ne sont pas toujours faciles ¨ trouver. 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Vous pouvez compter 6 refus de vote ». 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Vous refusez ou vous vous abstenez ? » 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Nous refusons de voter par rapport à ceci (Bulletin Municipal) ». 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Si cela vous permet de vous donner bonne conscience et vous autorise à ne 

pas voter le budget avec nous, côest un bon alibi ! » 
 
 
Le budget Primitif 2011 est adopté globalement par 27 voix présentes et 

représentées M. Luc PICARD, Mmes Gisèle PAULIN et Odette FARA-LANOY, M. Jean 
LAPIERRE, Mme Marie ASTOUL et M. Christian VALENCIA ayant voté contre. 

 
 
 

FIXATION DES TAUX DôIMPOSITION 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
En application des dispositions de lôarticle 1639 A du code général des impôts 

et de lôarticle L.1612-2 du code général des collectivités territoriales, les collectivités 
territoriales et leurs groupements à fiscalité propre doivent voter les taux des 
impositions directes locales perçues à leur profit avant le 31 mars de chaque année. 

 
Lôarticle 77 de la Loi de Finances 2010 pr®voit la possibilit® de reporter au 

15 Avril (au lieu du 31 Mars) en 2010 et en 2011 la date limite du vote du Budget 
Primitif et des taux des imp¹ts locaux, pour tenir compte de lôapplication des nouvelles 
lois sur la fiscalité locale (réforme de la TP). 
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En raison de la mise en îuvre de la r®forme de la fiscalit® directe locale, la 
date limite du vote du Budget Primitif 2011 a été reportée au 30 Avril 2011 par la Loi de 
Finances 2011. 

 
Vu le Débat d'Orientation Budgétaire du 22 Mars 2011, 
Vu la Commission des finances du 6 Avril 2011, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de fixer pour 2011 les taux des taxes 

directes locales à : 
 

  BASES TAUX 2010 TAUX 2011 PRODUIT 

TAXE HABITATION 11 637 000 13.35% 13.35% 1 553 540 

TAXE FONCIER BATI 10 574 000 27.77% 27.77% 2 936 400 

TAXE FONCIER NON BATI 68 800  79.20% 79.20% 54 490  

   TOTAL 4 544 430 ú 

 
 
Luc PICARD : 
 
« Nous allons voter contre puisque vous nôavez pas retenu notre proposition de 

voter la baisse de 1%. 
 
Dôailleurs côest pour cela que nous avons refus® de voter le budget car, 

imaginons que nous ayons réussi à vous convaincre, il aurait fallu envoyer à la casse 
ces journaux ! » 

 
 
La délibération est adoptée par 27 voix présentes et représentées, M. Luc 

PICARD, Mmes Gisèle PAULIN et Odette FARA-LANOY, M. Jean LAPIERRE, Mme 
Marie ASTOUL et M. Christian VALENCIA ayant voté contre. 

 
 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Selon la r¯glementation dôAo¾t 2005, ins®r®e dans lôarticle L2311-7 du Code 

G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, lôattribution des subventions donne lieu ¨ une 
délibération distincte du vote du budget. 

 
 
Toutefois pour les subventions dont lôattribution nôest pas assortie de conditions 

dôoctroi (subventions inf®rieures ou ®gales ¨ 23 000 úuros), il est possible dô®tablir, 
dans un ®tat annex® au budget, une liste des b®n®ficiaires avec, pour chacun dôeux, 
lôobjet et le montant de la subvention. 

 
Les subventions sup®rieures ¨ 23 000 úuros n®cessitent, sauf exception, la 

conclusion dôune convention d®finissant, entre autre, les conditions dôutilisation de la 
subvention attribuée. 
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Pour permettre une meilleure lisibilit® de lôensemble des subventions attribu®es 
par la Commune, il est proposé au Conseil Municipal dôannexer ¨ cette d®lib®ration un 
tableau exhaustif des subventions accord®es aux associations quel quôen soit le 
montant. 

 
 

La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2010 : EAU, ASSAINISSEMENT ET LOTISSEMENT 

SECTEUR-EST 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 

Monsieur le Maire :  
 
« Dans les séances où le compte administratif est débattu, le conseil municipal 

doit élire son Président. Je mets aux voix la candidature de Monsieur Philippe 
BANCAL. » 

 
 
M. Philippe BANCAL est ®lu ¨ lôunanimit® pour pr®sider lôAssembl®e pour le 

vote du Compte Administratif 2010 du service de lôeau, assainissement et lotissement. 
 
 

Les budgets annexes, différents du budget communal proprement dit, sont 
votés par le conseil municipal et sont obligatoires pour certains services municipaux 
relativement sp®cialis®s, comme lôeau, lôassainissement ou les lotissements 
communaux. Ces budgets permettent dô®tablir le co¾t r®el dôun service et dôen 
déterminer avec précision le prix à payer par ses seuls utilisateurs. 

 
Les comptes administratifs (ordonnateur) des trois budgets annexes sont en 

parfaite concordance avec les comptes de gestion de Monsieur le Trésorier Principal 
(comptable). 

 
 

LE COMPTE ADMINISTRATIF DU SERVICE DE LôEAU 
 

INVESTISSEMENT 
Résultat 

2009 
Réalisés 2010 Reports 

 Besoin de 
Financement 

2010 

RECETTES 251.867,13 618.364,73 50.000,00  

DEPENSES  489.849,57 423.000,00  

TOTAL 251.867,13 128.515,16 -373.000,00 7.382,29 

     

FONCTIONNEMENT Résultat 
2009 

Réalisés 2010  Résultat 2010 

RECETTES 174.936,47 236.357,12   

DEPENSES  237.992,91   

TOTAL 174.936,47 -1.635,79  173.300,68 

     

EXCEDENT 
REPORTE 2010 

   
173.300,68 
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Les Recettes et les D®penses dôInvestissement sô®l¯vent respectivement ¨ 

618.364,73 ú et 489.849,57 ú (page 5). 
 
Ce total de d®penses dôinvestissement regroupe : 
 

 . les travaux et acquisitions : 430.263,51 ú, 
 . le remboursement en capital de la dette : 58.575,63 ú, 
 . et lôamortissement des subventions dô®quipement : 1.010,43 ú. 
 

Parmi les principales réalisations, nous noterons, la poursuite des travaux de 
mises aux normes des stations de production, la mise en place de vannes guillotines au 
barrage de la Capelle et  les travaux de modernisation des réseaux avec résorption des 
canalisations et branchements plomb Avenue Kennedy, rue Prat, rue J.F. Greffier, rue 
L. Marillac, ZI de Bonnecombe, rue de lôArnette, rue A. Blattes, hameau des Rousses et 
Fargues vieille à Labrespy. 

 
Lôemprunt n®cessaire au financement du programme des travaux a été réalisé 

pour un montant de 300.000 ú (Taux fixe : 3,81%, Durée 20 ans). 
 
Les restes ¨ r®aliser sô®l¯vent ¨ 423.000 ú en d®penses et 50.000 ú en 

recettes. 
 
La section dôinvestissement (reports compris) fait ressortir un solde positif de 

7.382,29 ú : pas de besoin de financement complémentaire par la section de 
fonctionnement. 

 
 
En Section de Fonctionnement, les recettes (236.357,12 ú) et les d®penses 

(237.992,91 ú) d®gagent un r®sultat net de -1.635,79 ú. Ce r®sultat additionn® ¨ 
lôexc®dent report® 2009 (174.936,47 ú) donne un exc®dent de cl¹ture cumul® de 
173.300,68 ú. 

 
Cet exc®dent sera repris dans son int®gralit® sur lôexercice 2011 au compte 002 

« R®sultat dôexploitation report® ». 
 
Le prix du m3 dôeau, est fix® chaque ann®e par le Conseil Syndical du 

S.I.V.A.T. Dans sa s®ance du 24 d®cembre 2009, le prix de lôabonnement a ®t® fix® ¨ 
50 ú HT et le prix du m3 ¨ 1,26 ú HT. 
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LE COMPTE ADMINISTRATIF DU SERVICE DE LôASSAINISSEMENT 
 

INVESTISSEMENT 
Résultat 

2009 
Réalisés 2010 Reports 

 Besoin de 
Financement 

2010 

RECETTES  807.219,55 4.172.000,0
0 

 

DEPENSES 3.579.025,89 680.283,21 829.000,00  

TOTAL -
3.579.025,89 

126.936,34 3.343.000,0
0 

-109.089,55 

     

FONCTIONNEMENT Résultat 
2009 

Réalisés 2010  Résultat 2010 

RECETTES 259.222,93 776.465,70   

DEPENSES  527.263,97   

TOTAL 259.222,93 249.201,73  508.424,66 

     

EXCEDENT 
REPORTE 2010 

   
399.335,11 

 

Les Recettes et les D®penses dôInvestissement sô®l¯vent respectivement ¨ 
807.219,55 ú et ¨ 680.283,21 ú. 

 
Le total des travaux et acquisitions de lôexercice pour un montant de 

445.167,81 ú se r®partissent de la fa­on suivante : 
 . Station dô®puration : 280.885,43 ú 
  - Etudes, MO, SPS, contrôles, dossiers   35.437,64 ú 
  - Travaux de construction              245.447,79 ú 
 . Collecteurs de Ceinture : 5.600,00 ú 
 . Divers travaux sur réseau existant : 144.974,96 ú 
 . Acquisition de matériel : 13.707,42 ú 

 
Au 31 décembre, les restes à réaliser représentent un montant de 829.000 ú en 

dépenses et 4.172.000 ú en recettes. 
 
Les restes à réaliser en recettes correspondent : 

 . au solde des subventions pour 233.000 ú, 
 . ¨ la mobilisation de lôemprunt dô®quilibre pour 3.559.000 ú, 
 . ¨ lôencaissement de lôavance de lôagence de bassin pour 380.000 ú. 

 
Lôemprunt pr®visionnel pour un total de 3.559.000 ú, correspondant ¨ lôaddition 

des sommes inscrites aux budgets primitifs 2007, 2008, 2009 et 2010, sera mobilisé en 
2011 au taux de 3,50% sur une durée de 30 ans. 

 
Le besoin de financement de la section dôinvestissement 

(AUTOFINANCEMENT) apr¯s imputation des reports sô®l¯ve ¨ 109.089,55ú pour 
104.500 ú pr®vus. 

 
En Section de Fonctionnement, les recettes (776.465,70 ú ; +177.259,52ú par 

rapport à 2009) et les dépenses (527.263,97 ú ; +115.177,48ú par rapport à 2009) 
permettent de d®gager sur lôexercice un exc®dent de 249.201,73 ú qui cumul® avec 
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lôexc®dent report® 2009 (259.222,93 ú) donne un exc®dent brut de fonctionnement de 
508.424,66 ú. 

 
Ce résultat permet de couvrir le besoin de financement de la section 

dôInvestissement ¨ hauteur de 109.089,55 ú ; le solde, soit 399.335,11 ú, sera port® sur 
la ligne budgétaire 002 « R®sultat dôexploitation report® ». 

 
En fonctionnement, lôexercice 2010 se caract®rise par : 
 
. une augmentation des dépenses liée au fonctionnement de la Station 

dôEpuration en ann®e pleine (5 mois en 2009), 
. une augmentation des recettes, liée à une facturation par le SIVAT des m3 

dôeau consomm®s sur 14 mois (au lieu de 12) et ¨ lôencaissement, pour la 1¯re fois, de 
la redevance versée par la Commune de Pont-de-lôArn correspondant au volume des 
effluents rejet®s par ses usagers raccord®s ¨ la Station dôEpuration de MAZAMET. 

 
En séance du Conseil Municipal du 15 décembre 2009 le montant de 

lôabonnement 2010 a ®t® port® ¨ 9 ú HT et le prix au m3 a été réajusté de +0,13 ú/HT 
(soit 0,90 ú/HT/m3). 

 
Le produit de lôabonnement et de la redevance dôassainissement avec un 

montant de 556.341,68 ú repr®sente 71,65% des recettes de fonctionnement. 
 
 
LE COMPTE ADMINISTRATIF DU SERVICE DES LOTISSEMENTS ET 
TERRAINS COMMUNAUX 
 
 
Lotissement Secteur Est / La Clauze 
 
15.879,55 ú de travaux de viabilisation ont ®t® r®alis®s sur lôexercice 2010. 
 
Ce budget a enregistré la vente de 11 lots (n° 6, 7, 8, 9, 12, 13, 14, 16, 20, 21 et 

23) pour un montant total de 458.904,14 ú. 
 
Le r®sultat cumul® de la section dôinvestissement de ï 676.725,74 ú correspond 

à la valeur du stock des terrains aménagés restant à la vente dans le cadre de la 1ère 
tranche du lotissement et des suivantes. 

 
Conformément aux règles budgétaires et comptables spécifiques aux budgets 

annexes des lotissements la section de fonctionnement pr®sente ¨ la fin de lôexercice 
un r®sultat ®gal ¨ 0. Il nôy a donc pas dôaffectation de r®sultat. 

 
 
Monsieur le Maire se retire au moment du vote des Comptes Administratifs. 
 
 
Les Comptes Administratifs de lôEau et de lôAssainissement sont adopt®s ¨ 

lôunanimit®. 
 
Le Compte Administratif du service des lotissements et terrains communaux / 

Lotissements Secteur Est La Clauze est adopt® ¨ lôunanimit®. 
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AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION DôEXPLOITATION, EXERCICE 2010, 
BUDGET EAU  
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Lôaffectation des r®sultats sôinscrit dans le cadre des proc®dures introduites par 

la comptabilit® M 49. La constatation des r®sultats r®els de lôexercice et leur affectation 
correspond désormais à une recette certaine qui assure la couverture des besoins de 
financement de la section dôinvestissement. 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal affecte les résultats, 

lors du vote du compte administratif.  
 
Au 31 D®cembre 2010, le Compte Administratif du Service de lôEau de la 

Commune fait ressortir un exc®dent net cumul® dôexploitation de 173.300,68  ú, se 
décomposant ainsi : 

 
* 174.936,47 ú correspondant ¨ lôexc®dent de fonctionnement antérieur cumulé 

non affecté 
 
* - 1.635,79  ú correspondant au r®sultat net dôexploitation de lôexercice 2010. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- dôaffecter le r®sultat net cumul® dôun montant de 173.300.68 ú en Section 

dôExploitation au compte 002 « R®sultat dôexploitation report® ». 
 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE LA SECTION DôEXPLOITATION, EXERCICE 2010, 
BUDGET ASSAINISSEMENT  
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Lôaffectation des r®sultats sôinscrit dans le cadre des procédures introduites par 

la comptabilit® M 49. La constatation des r®sultats r®els de lôexercice et leur affectation 
correspond désormais à une recette certaine qui assure la couverture des besoins de 
financement de la section dôinvestissement. 

 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal affecte les résultats, 

lors du vote du compte administratif.  
 
Au 31 D®cembre 2010, le Compte Administratif du Service de lôassainissement 

de la Commune fait ressortir un exc®dent net cumul® dôexploitation de 508.424,66 ú, se 
décomposant ainsi : 

 
 * 259.222,93 ú correspondant ¨ lôexc®dent de fonctionnement ant®rieur 

cumulé non affecté 
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 * 249.201,73 ú correspondant ¨ lôexc®dent net dôexploitation de 
lôexercice 2010. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- dôaffecter au compte 1068 ç Autres réserves » une partie du résultat net 

cumul® dôexploitation ¨ la couverture du besoin de financement de la Section 
dôInvestissement pour un montant de 109.089,55 ú. 

 
- de maintenir le surplus, dôun montant de 399.335,11 ú en Section 

dôExploitation au compte 002 ç R®sultat dôexploitation report® ». 
 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

BUDGET SUPPLEMENTAIRES 2011 : EAU 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
Le Budget Suppl®mentaire 2011 du Service de lôEau permet : 

 . de reprendre les résultats de clôture constatés au compte administratif 2010, 
 . de reprendre les reports dôinvestissement et de proc®der aux virements de 
crédits, 
 . dôajuster les pr®visions budg®taires du budget primitif 2011 en fonctionnement, 

 
Le Budget Suppl®mentaire 2011 du service de lôEau sô®quilibre ¨ un total de 

737.000 ú 
 Section dôInvestissement  563.000 ú 
 Section de Fonctionnement  174.000 ú 

 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

BUDGET SUPPLEMENTAIRES 2011  ASSAINISSEMENT  
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Le Budget Suppl®mentaire 2011 du Service de lôAssainissement permet : 

 . de reprendre les résultats de clôture constatés au compte administratif 2010, 
 . de reprendre les reports dôinvestissement et de proc®der aux virements de 
crédits, 
 . dôajuster les pr®visions budg®taires du budget primitif 2011 en fonctionnement, 

 
Le Budget supplémentaire 2011 du service de lôAssainissement sô®quilibre ¨ un 

total de 4.682.000 ú 
 Section dôInvestissement  4.282.000 ú 
 Section de Fonctionnement     400.000 ú 

 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
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BUDGET SUPPLEMENTAIRES 2011 LOTISSEMENT SECTEUR-EST 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Le Budget Supplémentaire 2011 du Lotissement de la Clauze permet : 

 . de reprendre les résultats de clôture constatés au compte administratif 2010, 
 
Le Budget suppl®mentaire 2011 du Lotissement de la Clauze sô®quilibre ¨ un 

total de 676.725,24 ú 
 Section dôInvestissement  676.725,24 ú 

 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

EXONERATION DE LA TAXE SUR LES SPECTACLES 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
L'impôt sur les spectacles s'applique aux réunions sportives pour lesquelles un 

droit d'entrée est exigé des spectateurs. 
 
A la demande des associations sportives locales, les Conseils Municipaux 

peuvent, par délibération, exonérer les manifestations sportives à caractère 
exceptionnel. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal, d'accorder le bénéfice de 

l'exonération totale de la taxe sur les spectacles pour l'ensemble des compétitions 
sportives qui seront organisées sur le territoire de la commune au cours de 
lôann®e 2012. 

 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

AIDE A LôINSTALLATION DE PARABOLES POUR LA COUVERTURE HAUT-DEBIT 
(Rapporteur M. le Maire) 
 
 
Par d®lib®ration du 24 Juin 2010, le Conseil Municipal a d®cid® dôaccorder aux 

foyers de la vall®e de lôArnette et de la zone de montagne de la commune, recens®s en 
zone blanche au haut débit, une aide forfaitaire de 150 ú pour lôacquisition dôun Kit 
Parabole. 

 
La participation de la Ville devant sôanalyser comme une subvention, le Conseil 

Municipal doit prendre une délibération précisant le nom des bénéficiaires et le montant 
de lôaide accord®e. 

 
Un administré ayant déposé un dossier de demande de subvention 

correspondant aux crit¯res dô®ligibilit®, il est propos® au Conseil Municipal de d®lib®rer 
en vue de lôattribution de cette subvention. 
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La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

PERSONNEL 
 
 

MESURES SOCIALES EN FAVEUR DU PERSONNEL COMMUNAL 
(Rapporteur Philippe BANCAL) 
 
 
Par délibération en date du 30 Septembre 1980 le Conseil Municipal a décidé 

dôaccorder au Personnel Titulaire et non Titulaire de la Commune le b®n®fice des 
prestations pouvant °tre consenties aux Fonctionnaires et Agents de lôEtat. 

 
Ces tarifs ont été actualisés par délibération en date du 30 Mars 2010, avec 

effet à compter du 1er Avril 2010. 
 
La Circulaire conjointe B9 n°10 du Ministre de la Fonction Publique et du 

Ministre délégué au Budget du 26 Janvier 2011 a fixé les tarifs applicables au 
1er Janvier 2011. 

 
Il est donc propos® au Conseil Municipal dôadopter ces nouveaux tarifs ¨ 

compter du 15 Avril 2011 : 
 
 
 

Prestations 2010 2011 

Enfant de moins de 5 ans dans établiss. de 
repos 

21,27 ú/jour 21,49 ú/jour 

Centre de vacances avec hébergement :   

 - enfant de moins de 13 ans 6,82ú/jour 6,89 ú/jour 

 - enfant de 13 à 18 ans 10,34 ú/jour 10,45 ú/jour 

Centre de loisirs sans hébergement :   

 - journée complète 4,93 ú 4,98 ú 

 - demi-journée 2,48 ú 2,51 ú 

Centre familial de vacances et Gîtes de 
France : 

  

 - pension complète 7,19 ú/jour 7,26 ú/jour 

 - autres formules 6,82 ú/jour 6,89 ú/jour 

Séjour dans le cadre éducatif :   

 - au moins 21 jours 70,78 ú 71,50 ú 

 - durée inférieure 3,36 ú/jour 3,39 ú/jour 
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Séjour linguistique :   

 - enfant de moins de 13 ans 6,82 ú/jour 6,89 ú/jour 

 - enfant de 13 à 18 ans 10,34 ú/jour 10,45 ú/jour 

Séjour en Centre Spécialisé pour 
Handicapés 

19,48 ú/jour 19,68 ú/jour 

Allocation pour enfant handicapé (- de 20 
ans) 

148,85 ú/mois 150,36 ú/mois 

Alloc.p/enfant Etudiant atteint maladie 
chronique 

116,76 ú/mois 118,51 ú/mois 

 
A titre dôinformation, la Commune a vers® en 2010, au titre de ces avantages, 

une somme de 2 092,83 ú, se d®composant comme suit : 
 
- Colonies, Camps (4 enfants )    :         404,80 ú 
 
- Centres Aérés (13 enfants)     :       1 219,28 ú 
 
- VVF et gîtes (7 enfants)      :          303,31 ú 
 
- Séjours linguistiques (3 enfants)    :          165,44 ú 
 
 
La délibération est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

AFFAIRES FONCIERES 
 

VENTE A LA CACM DôUN TERRAIN A LA MOLIERE BASSE 
(Rapporteur Paul DELOCHE) 
 
 
La Ville est propriétaire de deux parcelles de terrain sises zone industrielle de la 

Molière Basse, cadastrées section AR n° 181 et 272. 
 
Depuis 2000, la Communaut® dôAgglom®ration Castres-Mazamet est 

comp®tente pour la gestion et la commercialisation des diff®rentes zones dôactivit®s 
économiques dont celle de la Molière Basse. 

 
Côest pourquoi, afin de favoriser lôimplantation dôactivit®s tertiaires et 

commerciales sur cette zone, la Ville est tenue de vendre ces terrains à la Communauté 
dôAgglom®ration Castres-Mazamet qui, elle-même, les rétrocèdera aux futurs 
acquéreurs. 

 
La vente de ces terrains cadastrés section AR n° 181 de 90 m2 et n° 272p de 6 

900 m2 représentant une superficie totale de 6 990 m2 se fera moyennant le prix de 
175 000 ú apr¯s avis de France Domaine. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de procéder à ces cessions. 
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Paul DELOCHE : 
 
« Nous en avons parlé en commission travaux. Pour lôinstant, nous avons 

plusieurs candidats pour lôachat de ces terrains mais rien nôest fait donc on ne peut pas 
trop en parler. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Il sôagit de la proc®dure habituelle : nous vendons à la Communauté 

dôAgglom®ration qui rétrocèdera ensuite aux investisseurs ». 
 
 
Luc PICARD : 
 
« Ce projet de rétrocession permet de lutter de manière loyale vis-à-vis des 

projets des Communes voisines avec lôam®nagement de nouvelles zones 
commerciales. 

 
Jô®tais intervenu lors dôun pr®c®dent conseil pour dire que nous ne faisions pas 

grand-chose pour ®quilibrer lôoffre commerciale qui a tendance ¨ glisser de plus en plus 
vers les Communes de la périphérie. » 

 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Dans la mesure où le projet ne pouvait pas se r®aliser ¨ lôendroit donné, il 

fallait rester attentif à une demande des investisseurs. Nous avons été réceptifs, 
souhaitons que cela aboutisse. » 

 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 
 

URBANISME / TRAVAUX  
 

CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE DôAGGLOMERATION RELATIVE A 

LôENTRETIEN DES BATIMENTS COMMUNAUTAIRES (ESPACE APOLLO MICHEL 

BOURGUIGNON) 
(Rapporteur Paul DELOCHE) 
 
 
La Communaut® dôAgglom®ration de CASTRES-MAZAMET fait appel aux 

diff®rentes comp®tences techniques de la Commune afin dôassurer au mieux et au plus 
pr¯s des besoins, le bon fonctionnement des ®quipements de lôespace Apollo-Michel 
Bourguignon. 
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Une convention pour formaliser les proc®dures dôintervention des diff®rents 
services et les conditions de leur financement a donc été établie par la CACM et 
approuvée au cours du Conseil Communautaire du 28 Février 2011. 

 
Par conséquent, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- Dôapprouver le projet de convention ci-joint avec la Communauté 
dôAgglomération de CASTRES-MAZAMET 

-  
- Dôautoriser M. le Maire ¨ la signer 
 
 
Paul DELOCHE : 
 
« Cela permet de faire intervenir le personnel Municipal au plus vite sur les 

petits travaux dôentretien qui sont n®cessaires ¨ lôEspace Apollo. Pour les travaux qui 
n®cessitent les interventions dôentreprises, côest la Communaut® dôAgglom®ration qui 
pilotera après avis bien entendu de la Commune. » 

 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DE LA CONVENTION 

TERRITORIALE DôAGGLOMERATION : PROJET DE RESTRUCTURATION DES AIRES 

SPORTIVES COUVERTES 
(Rapporteur Paul DELOCHE) 
 
La ville de Mazamet projette de restructurer les Aires Sportives Couvertes de 

Lapeyrouse suite ¨ lô®tude de programmation r®alis®e par le bureau dô®tudes Citylinks. 
 
Ce projet va permettre dôoffrir aux utilisateurs des coll¯ges et lyc®es et des 

milieux associatifs des structures adaptées, confortables et sécurisées, répondant à 
leurs attentes et aux normes actuelles. 

 
Il est inscrit ¨ la Convention Territoriale dôAgglom®ration de Castres-Mazamet 

2008-2013 ï programme op®rationnel dôann®e 3 - année 2010 - pour sa phase dô®tude 
de programmation et le sera sur les futurs programmes op®rationnels dôann®es 4, 5 et 6 
- années 2011 à 2013 - pour sa phase opérationnelle. 

 
Apr¯s analyse des solutions propos®es par lô®tude de programmation, le projet 

va sôappuyer sur le sc®nario nÁ2 correspondant ¨ un montant pr®visionnel de 
3.700.000 ú HT environ.  

 
Les grands axes de ce projet comprennent la réhabilitation des deux salles 

existantes, la cr®ation dôune nouvelle salle situ®e entre les deux, la r®novation du 
plateau ext®rieur et un am®nagement des abords avec la cr®ation dôun parking. 

 
Le nouveau b©timent central permettra dôaccueillir deux salles polyvalentes 

dont lôune pourrait °tre r®serv®e aux sports de combat et lôautre aux activit®s 
gymniques et artistiques. Une tribune rétractable est également prévue dans la grande 
salle (100 places).  
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Les mises aux normes, dont lôaccessibilit®, et lôoptimisation des d®penses 

énergétiques seront traitées. 
 
Cette opération se décompose en trois tranches : 
- premi¯re tranche de lôop®ration : pour un montant de 500.000 ú HT, 

comprenant notamment les études opérationnelles prévues en 2011,  
 

- deuxième et troisième tranches comprenant essentiellement des travaux 
estimées à 1.600.000 ú HT chacune, programm®es en 2012 et 2013. 

 
Il est donc demandé au Conseil Municipal de solliciter des co-financeurs les 

aides prévues pour cette opération selon le plan de financement suivant : 
 
Plan de financement phase opérationnelle 
 
Etat (CNDS)     :  20 %    740.000 ú 
Conseil Régional :  30 % 1.110.000 ú 
Conseil Général   :  30 % 1.110.000 ú 
Autofinancement :  20 %    740.000 ú   

TOTAL  3.700.000 ú H.T.   
 

 
 
Paul DELOCHE : 
 
« Il faut dire quôil ne sôagit pas dôune demande de subvention classique pour ce 

qui concerne le Conseil Régional et le Conseil Général puisque chacune de ces 
Collectivités utilise ces aires couvertes à raison de 30% du temps total. En fait, il sôagit 
plus dôune demande de participation aux frais dôinvestissement et de fonctionnement 
que dôune demande de subvention ». 

 
 
Renaud ROUANET : 
 
« Vous nôavez pas re­u les bons chiffres mais Paul DELOCHE lôa rectifi®. La 

part de lôEtat (CNDS et non ANDES) est de 20%. Côest une nouvelle information. » 
 
 
Paul DELOCHE : 
 
« Sur le projet de délibération il est noté 15% mais il sôagit en fait de 20%. » 
 

 
Monsieur le Maire : 
 
« Il reste 740 000 úuros pour la Ville de Mazamet. Mais côest quand m°me un 

®quipement indispensable pour lôagglom®ration. Nous en sommes tous conscients ». 
 
 
Luc PICARD : 
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« Et qui est attendu depuis une bonne vingtaine dôann®e ! » 
 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

AIDE A LA REFECTION DE TROTTOIRS 
(Rapporteur Paul DELOCHE) 
 
Par délibération en date du 27 Janvier 1987, le Conseil Municipal mettait en 

place le syst¯me dôaide ¨ la r®fection des trottoirs. 
 
Au cours de  la séance du 6 Octobre 2009, le Conseil Municipal a décidé de 

modifier les crit¯res de participation de la Ville pour lôaide ¨ la r®novation de trottoirs. 
Cette participation devant sôanalyser comme une subvention, elle doit °tre justifiée par 
une d®lib®ration du Conseil Municipal rappelant lôobjet, le b®n®ficiaire et le montant de 
lôaide. 

 
Il est donc propos® au Conseil Municipal de d®lib®rer en vue de lôattribution de 

cette subvention. 
 
 
 
Paul DELOCHE : 
 
« En conseil municipal nous avions vot® un principe dôaide aux particuliers qui 

feraient la r®fection de leur trottoir avec des taux diff®rents dôaides selon que leur 
trottoirs est réalisé en bitume ou en ciment. 

 
Trois particuliers ont fait des demandes de subvention puisquôils vont refaire le 

trottoir devant chez eux. Le montant total des aides est de 996 úuros. » 
 
 
Gisèle PAULIN : 
 
« Je croyais que les trottoirs revenaient à la Commune, cela incombe aux 

particuliers ? » 
 
 
Paul DELOCHE : 
 
« La Commune a des programmes de rénovation de trottoirs quôelle r®alise. 

Mais si un particulier est press® ou veut faire une modification de trottoirs et si on nôa 
pas pr®vu dôintervenir ¨ cet endroit, il peut r®aliser les travaux. A ce moment-là on lui 
donne une aide mais ce nôest pas la Commune qui réalise. 

 
Côest vrai que la r®fection des trottoirs sur la Ville de Mazamet va prendre 

20 ans, il faut dire les choses comme elles sont ! » 
 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
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AIDE A LA RENOVATION DE FAÇADES ET VITRINES  
(Rapporteur Paul DELOCHE) 
 
 
Par délibération du 28 juin 1985, complétée et modifiée par les délibérations du 

30 septembre 1996, 26 juin 1997 et 27 mars 2006 a été mis en place un système 
dôaides ¨ la r®novation de fa­ades. 

 
Les avis émis sur les montants des aides accordées par la commission 

mensuelle DIA/Façades sont validés par une délibération du Conseil Municipal. Cette 
délibération récapitule la liste de tous les demandeurs avec indication du nom et du 
montant de lôaide financi¯re accord®e. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de d®lib®rer en ce sens sur lôensemble des 

dossiers examin®s en commission et qui nôont pas, ¨ ce jour, fait lôobjet de paiement. 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
« Je demande à la Commission Façades de réfléchir à la façon de mieux cibler 

et dôaccompagner lôeffort que la Collectivité fait pour certaines rues.  
 
Cela me paraîtrait int®ressant de r®fl®chir ¨ la possibilit® dôaider un peu plus les 

propri®taires riverains qui sont concern®s par une rue qui vient dô°tre enti¯rement 
refaite pour redonner de lô®clat ¨ cette rue.  

 
Côest une r®flexion ¨ mener : donner une subvention plus importante pour 

privilégier un lieu précis. » 
 
 
La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 
 
 

DELEGATION DE POUVOIR 
(Rapporteur Monsieur le Maire) 
 
Dans le cadre de la délégation de pouvoirs consentie par délibération du 

1er Juillet 2009 ont été signés : 
 
ü LES ARRETES : 
 

- Montant de la redevance pour la reproduction de documents administratifs ; 

- Tarifs des droits perçus pour la gestion des ouvertures des installations 
municipales ; 

- Abrogation de lôArr°t® du 31 Mars 2011 portant cr®ation dôune r®gie de recettes 
pour lôencaissement des droits dôentr®e au Mus®e ç Mémoires de la Terre ». 
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ü LES DECISIONS ET CONVENTIONS SUIVANTES : 
 

- Versement dôune somme de 150 úuros ¨ la SCP DELBE correspondant aux 
frais dôhonoraires relatifs ¨ la constatation de lôaffichage de la d®lib®ration du 6 
Octobre 2010 approuvant la révision du POS mis en forme de PLU ; 

- R®alisation dôun emprunt aupr¯s de la Caisse R®gionale de Cr®dit Agricole 
« Nord Midi-Pyrénées è dôun montant de 3 559 000 úuros pour le financement 
des investissements du service assainissement ; 

- R®alisation dôun emprunt aupr¯s de la Caisse R®gionale de Cr®dit Agricole 
« Nord Midi-Pyrénées è dôun montant de 600 000 úuros pour le financement 
des investissements du budget principal ; 

- Signature dôun march® dôun montant de 67 044 úuros H.T. avec lôentreprise 
SRA SAVAC pour les travaux dôentretien du r®seau dôassainissement ; 

- Signature dôun march® dôun montant de 5 563 úuros H.T. pour le lot nÁ1, de 
9 520 úuros H.T. pour le lot n°2 et de 6 490 úuros H.T. pour le lot nÁ3 avec les 
entreprises VEOLIA, SEDE Environnement et TERRALYS, pour lôassistance ¨ 
lôexploitation de la station dô®puration ; 

- Acceptation dôune indemnit® dôassurance diff®r®e dôun montant de 2 724,12 
úuros propos®e par la SMACL en r®paration du sinistre relatif ¨ la temp°te du 
24 Janvier 2009 ; 

- Acceptation dôune indemnit® dôassurance globale dôun montant de 246,29 úuros 
proposée par la SMACL en réparation des actes de vandalisme survenus au 
Palais des Congrès ; 

- Signature dôun march® dôun montant de 27 600 úuros H.T. avec lôentreprise AID 
Observatoire pour la r®alisation dôune Op®ration de Modernisation des P¹les 
Commerciaux et Artisanaux ; 

- Signature dôun march® dôun montant de 141 123,77 úuros H.T. avec le 
groupement dôentreprises BOUSQUET BTP/ROSSI pour les travaux 
dôam®nagement urbain et paysager de lô´lot de La Nogar¯de ; 

- Signature dôun march® dôun montant de 93 890 úuros H.T. avec lôentreprise 
L.M.G. pour la location dôengins pour des travaux de renforcement de chaussée 
pour lôann®e 2011 ; 

- Cr®ation dôune r®gie de recettes au Mus®e ç Maison des Mémoires », à 
compter du 1er Avril 2011.  

 
 
Jean LAPIERRE/ 
 
« Juste une observation : lors de la commission des finances nous avions 

demand® quôun r®sum® soit fait sur la modification des taxes foncières et des taxes 
dôhabitation. Ce que nous avons demand® se trouve en annexe du compte-rendu de la 
commission Finances-Intercommunalité. » 
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Monsieur le Maire : 
 
« Il nôy a pas de questions diverses ? 
 
Je vous remercie de votre présence. » 
 
 
 
La séance est levée à 20 heures 45. 
 
 

VU par NOUS, Maire de la Commune de 
MAZAMET, pour être affiché à la porte de 
la Mairie, conformément aux dispositions 
de lôarticle L.2121-25 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

 

Le Maire, 
Laurent BONNEVILLE.- 

MAZAMET, le 26 Avril 2011 
La Secrétaire de séance 
Jeanne CAMP 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 12 AVRIL 2011 
 

 

 

N°2011/02/01 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N°2011/02/02 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Installation dôun Conseiller Municipal 

 

CONSIDERANT que l'article L 270 du Code Électoral stipule que dans les Communes de 

3 500 habitants et plus "le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu 

est appelé à remplacer le Conseiller élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour 

quelque cause que ce soit ; 

 

CONSIDERANT quôun si¯ge est devenu vacant suite ¨ la d®mission des fonctions de 

conseillère municipale de Mlle Romy TIBBAL par lettre du19 Mars 2011, transmise à 

Mme la Préfète, sous-couvert de M. le Sous-Préfet le 28 Mars 2011 ; 

 

CONSIDERANT que M. Alain SENEGAS, candidat suivante de la liste « MAZAMET 

Autrement ! » est appelé à occuper le siège laissé vacant, 

Alain SENEGAS est installé dans les fonctions de Conseiller Municipal. 

 

 

Election dôun nouvel Adjoint au Maire 

 

Le Conseil Municipal,  

 

CONSIDERANT que l'article L 270 du Code Électoral stipule que dans les Communes de 

3 500 habitants et plus "le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu 

est appelé à remplacer le Conseiller élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour 

quelque cause que ce soit ; 

 

CONSIDERANT que M. Pierre DUCASSÉ a été installé dans ses fonctions de Conseiller 

Municipal au cours de la séance du 22 Mars 2011 ; 

 

CONSIDERANT que suite au décès de Madame Béatrice MAYNARD, 2ème Adjointe 

dans lôordre du tableau des adjoints depuis le 21 Mars 2008, le 2ème poste dôadjoint est 

devenu vacant ; 

 

CONSIDERANT quô¨ la suite de ce d®c¯s, le Conseil Municipal peut d®cider de : 

- Supprimer le poste dôadjoint devenu vacant, 

- Maintenir et Proc®der ¨ lô®lection dôun nouvel adjoint en remplacement de lôadjoint 

décédé. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de : 

 

- Maintenir le poste dôadjoint, devenu vacant suite au d®c¯s de Mme Béatrice 

MAYNARD, 2ème Adjointe, 

- Proc®der ¨ lô®lection dôun nouvel adjoint, celui-ci prenant rang après tous les autres 

adjoints, 

- Mettre ¨ jour, apr¯s lô®lection, lôordre du tableau des adjoints. 

Acte télétransmis en 
Sous Préfecture et 
Certifié exécutoire le 
15 Avril 2011 

Acte télétransmis en 
Sous Préfecture et 
Certifié exécutoire le 
14 Avril 2011 
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Le Conseil municipal procède immédiatement à ladite élection : 

 

Monsieur le Maire propose la candidature de Monsieur Pierre DUCASSÉ en tant que 9ème 

adjoint dans lôordre du tableau des adjoints et d®signe M. Jean LAPIERRE et Mme 

Danielle CAMPAGNAC en qualité de scrutateurs ; 

 

VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, et notamment lôarticle L 2122-7 qui 

stipule que le Maire et les adjoints sont élus au scrutin secret et à la majorité absolue. 

 

VU le Code Electoral, 

 

VU la délibération du 21 Mars 2008 portant cr®ation de 9 postes dôadjoints au Maire ; 

 

VU la d®lib®ration du 15 D®cembre 2010 portant ®lection dôun nouvel Adjoint au Maire ; 

 

CONFORMEMENT aux dispositions du Code Général des collectivités territoriales, le 

conseil municipal a proc®d® au vote ¨ bulletin secret afin dô®lire un nouvel adjoint au 

maire, 

 

Le dépouillement des bulletins de bulletins de vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de votants :  33 

Nombre de bulletins trouv®s dans lôurne :  33 

Nombre de bulletins blancs ou nuls (Art L 66 du Code Electoral) : 7 

Nombre dôabstention : 00 

Nombre de suffrages exprimés : 26 

Majorité absolue : 14 

 

 

Résultats : 

M. Pierre DUCASSÉ a obtenu 26 voix 

 

M. Pierre DUCASSÉ ayant obtenu 26 voix, soit la majorité absolue des suffrages exprimés, 

est nommé 9ème adjoint au Maire. 

 

 Tableau des Adjoints 

du 15 Décembre 2010 

 Tableau des Adjoints 

du 12 Avril 2011 

1 Philippe BANCAL 1 Philippe BANCAL 

2 
Poste vacant (suite au décès de Mme 

MAYNARD le 11/12/2010) 
2 Paul DELOCHE 

3 Paul DELOCHE 3 Christian LOISON 

4 Christian LOISON 4 Aline HONS 

5 Aline HONS 5 Anne-Marie PRADES 

6 Anne-Marie PRADES 6 André PAYSSAN 

7 André PAYSSAN 7 Renaud ROUANET 

8 Renaud ROUANET 8 Danielle CAMPAGNAC 

9 Danielle CAMPAGNAC 9 Pierre DUCASSÉ 
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N°2011/02/03 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modification d e la composition des commissions municipales et désignations des 

membres du conseil municipal 
 

Le Conseil Municipal,  

 

VU lôarticle L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales permettant au 

Conseil Municipal de créer des commissions municipales charg®es dô®tudier les questions 

soumises au Conseil Municipal ; 

 

VU la délibération du 28 Mars 2008 décidant de créer les 4 commissions municipales 

suivantes et de désigner les membres du conseil municipal qui siègeront au sein de ces 

commissions ; 

 

Commission n°1 

Finances- Intercommunalité 

 

Commission n°2 

Am®nagement de lôespace, urbanisme, travaux, habitat 

 Environnement, nature, cadre de vie, ruralité, tourisme 

 

Commission n°3 

Jeunesse, sport 

 Enseignement, 

 Solidarité intergénérations 

 

Commission n°4 

Vie locale, animations, commerce, communication, culture, sécurité, médiation, 

administration générale 

 

VU les délibérations du 15 Avril 2008, du 16 Décembre 2008, du 6 Octobre 2009, du 24 

Juin 2010, du 15 Décembre 2010 et du 22 Mars 2011 modifiant la composition des 

commissions municipales ; 

 

 

CONSIDERANT que suite ¨ la d®mission de Mlle Romy TIBBAL et ¨ lôinstallation de M. 

Alain SENEGAS dans les fonctions de Conseiller Municipal, il convient par conséquent de 

modifier et dôint®grer ce nouveau Conseiller Municipal au sein de ces commissions ; 

 

 

DECIDE, après en avoir délibéré 

 

De désigner M. Alain SENEGAS au sein des commissions municipales suivantes : 

 

Commission n°2 

Am®nagement de lôespace, urbanisme, travaux, habitat 

Environnement, nature, cadre de vie, ruralité, tourisme 
 

Commission n°4 

Vie locale, animations, commerce, communication, culture, sécurité, médiation, 

administration générale 

Acte télétransmis en 
Sous Préfecture et 
Certifié exécutoire le 
15 Avril 2011 
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Cette modification nôa pas dôincidence sur les d®signations des autres membres du conseil 

municipal prévues par les délibérations prises précédemment. 

 

 

La d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®. 

 

 

N°2011/02/04 D®signation dôun d®l®gu® du Conseil Municipal au Syndicat Intercommunal 

de la Vall®e de lôArnette et du Thor® (S.I.V.A.T) en remplacement de 

Mme Béatrice MAYNARD 
 

Le Conseil Municipal,  

 

CONSIDERANT que Béatrice MAYNARD avait été désignée en qualité de 

déléguée du Conseil Municipal pour siéger au Syndicat Intercommunal de la 

Vall®e de lôArnette et du Thor® (S.I.V.A.T)par délibération du 28 Mars 2008 ; 

 

CONSIDERANT que suite au décès de Mme MAYNARD il convient par 

conséquent de désigner un nouveau représentant du Conseil Municipal ; 

 

CONSIDERANT que, en vertu de lôarticle L. 2121-21 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a décidé à lôunanimit® de ne pas 

proc®der au scrutin secret ¨ lôoccasion de cette d®signation ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré de désigner, par 27 voix présentes et 

représentées (Luc PICARD, Gisèle PAULIN, Jean LAPIERRE, Odette FARA-

LANOY, Christian VALENCIA et Marie ASTOUL sô®tant abstenus), Pierre 

DUCASSÉ en qualité délégué suppléant pour siéger au Syndicat Intercommunal de 

la Vall®e de lôArnette et du Thor® (S.I.V.A.T). 

 

 

 

N°2011/02/05 D®signation dôun d®l®gu® du Conseil Municipal ¨ lôAssociation Repas Service 

Vallée du Thoré en remplacement de Mme Gisèle CARAYOL 
 

Le Conseil Municipal,  

 

CONSIDERANT que Mme Gisèle CARAYOL avait été désignée en qualité de 

déléguée du Conseil Municipal pour siéger ¨ lôAssociation Repas Service Vall®e 

du Thoré par délibération du 15 Avril 2008 ; 

 

CONSIDERANT que suite au décès de Mme CARAYOL il convient par 

conséquent de désigner un nouveau représentant du Conseil Municipal ; 

 

CONSIDERANT que, en vertu de lôarticle L. 2121-21 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a d®cid® ¨ lôunanimit® de ne pas 

proc®der au scrutin secret ¨ lôoccasion de cette d®signation ; 

 

DECIDE, apr¯s en avoir d®lib®r®, de d®signer ¨ lôunanimit® Danielle 

CAMPAGNAC en qualit® d®l®gu®e titulaire pour si®ger ¨ lôAssociation Repas 

Service Vallée du Thoré ; 

Acte télétransmis en 
Sous Préfecture et 
Certifié exécutoire le 
15 Avril 2011 

Acte télétransmis en 
Sous Préfecture et 
Certifié exécutoire le 
15 Avril 2011 
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N°2011/02/06 D®signation dôun d®l®gu® du Conseil Municipal au Conseil de vie sociale de la 

Maison de retraite St Joseph 
 

Le Conseil Municipal,  

 

CONSIDERANT que Mme Gisèle CARAYOL avait été désignée en qualité de 

déléguée du Conseil Municipal pour siéger au Conseil de vie sociale de la Maison 

de retraite St Joseph par délibération du 15 Avril 2008 ; 

 

CONSIDERANT que suite au décès de Mme CARAYOL il convient par 

conséquent de désigner un nouveau représentant du Conseil Municipal ; 

 

CONSIDERANT que, en vertu de lôarticle L. 2121-21 du Code Général des 

Collectivit®s Territoriales, le Conseil Municipal a d®cid® ¨ lôunanimit® de ne pas 

proc®der au scrutin secret ¨ lôoccasion de cette d®signation ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré, de désigner ¨ lôunanimit® Danielle 

CAMPAGNAC en qualité déléguée titulaire pour siéger au Conseil de Vie Sociale 

de la Maison de retraite St Joseph ; 

 

 

 

N°2011/02/07 Budget Primitif 2011 : budget communal 
 

Le Conseil Municipal, s'est réuni dans le lieu ordinaire des séances prescrit par la 

loi sous la présidence de M. Laurent BONNEVILLE, Maire pour délibérer sur le 

budget de la Commune 

 

Vu, le projet de Budget Primitif pour l'exercice 2011 présenté par Monsieur le 

Maire et résumé dans le tableau ci-dessous 

 

 

 

 

 

Vu, l'avis de la Commission des Finances, 

 

DECIDE d'adopter par 27 voix présentes et représentées le budget primitif 2011 de 

la Commune, M. Luc PICARD, Mme Gisèle PAULIN, Mme Odette FARA-LANOY, 

Mme Marie ASTOUL, M. Jean LAPIERRE, M. Christian VALENCIA ayant refusé 

de prendre part au vote. 

 

 

 

N°2011/02/08 Taux dôimposition des Taxes Directes Locales pour 2011 
 

Le Conseil Municipal,  
 

VU les articles 2 et 3 de la loi du 10 janvier 1980 portant aménagement de la 

fiscalité directe locale, modifiés par les articles 17 et 18 de la loi de finances 

BUDGET 

COMMUNE 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT  TOTAL 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

5 810 000   5 810 000   14 130 000   14 130 000   19 940 000   19 940 000   

Acte télétransmis en 
Sous Préfecture et 
Certifié exécutoire le 
15 Avril 2011 

Acte envoyé en Sous 

Préfecture le 19 Avril 
2011 et reçu en Mairie 

le 26 Avril 2011  
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rectificative pour 1982, du 28 juin 1982, fixant les conditions selon lesquelles les 

communes sont appelées à voter les taux des impôts directs locaux, 
 

VU lô®tat 1259 COM notifiant à la commune les bases prévisionnelles des taxes et 

les compensations fiscales pour 2011, 
 

Compte tenu du produit des recettes fiscales n®cessaires ¨ lô®quilibre de la section 

de fonctionnement, 
 

DECIDE, apr¯s en avoir d®lib®r®, de maintenir les taux dôimposition vot®s en 

2010, et donc de fixer pour 2011 les taux des taxes directes locales à : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adopté par 27 voix présentes et représentées, Luc PICARD, Gisèle PAULIN, 

Odette FARA-LANOY, Jean LAPIERRE, Marie ASTOUL et Christian VALENCIA 

ayant voté contre. 

 

 

N°2011/02/09 Attribution de subventions à divers organismes 
 

Le Conseil Municipal, 

 

VU lôarticle 2311-7 du CGTC au terme duquel lôattribution des subventions donne 

lieu à une délibération distincte du vote du budget, 

 

VU lôavis favorable de la Commission des Finances, 

 

CONSIDERANT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 

2011 : 

 

- Chapitre 20-Compte 2042 pour les subventions dô®quipement, 

- Chapitre 65-Compte 65735, 657362 et 6574 pour les subventions de 

fonctionnement, 

 

DECIDE, dôaccorder les subventions aux organismes d®taill®s ci dessous : 

 

  BASES TAUX 2010 TAUX 2011 PRODUIT 

TAXE HABITATION  11 637 000 13.35% 13.35% 1 553 540 

TAXE FONCIER BATI  10 574 000 27.77% 27.77% 2 936 400 

TAXE FONCIER NON BATI  68 800  79.20% 79.20% 54 490  

   TOTAL  4 544 430 ú 

Acte télétransmis en 
Sous Préfecture et 
Certifié exécutoire le 
15 Avril 2011 

Acte télétransmis en 
Sous Préfecture et 
Certifié exécutoire le 
14 Avril 2011 
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Adopt® ¨ lôunanimit®. 
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N°2011/02/10 Comptes Administratifs 2010 - Budget Service de lôEau 

 

 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. Philippe BANCAL, Adjoint 

au Maire, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2010 dressé par 

M. Laurent BONNEVILLE, Maire, après s'être fait présenter le budget primitif, le 

budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré : 

 

1°  Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 

résumer ainsi : 

 

 

  

  

FONCTIONNEMENT 

  

  

INVESTISSEMENTS 
ENSEMBLE 

LIBELLE  DEPENSES ou  RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou 

  DEFICIT (2) 
 EXCEDENTS 

(2) DEFICIT (2) EXCEDENTS (2) DEFICIT (2) EXCEDENTS (2) 

       

Résultats reportés   174 936,47   251 867,13 0,00 426 803,60 

Opérations de 

l'exercice 237 992,91 236 357,12 489 849,57 618 364,73 727 842,48 854 721,85 

TOTAUX  237 992,91 411 293,59 489 849,57 870 231,86 727 842,48 1 281 525,45 

Résultats de clôture   173 300,68   380 382,29   553 682,97 

Restes à réaliser     423 000,00 50 000,00 423 000,00 50 000,00 

TOTAUX  

CUMULES 237 992,91 411 293,59 912 849,57 920 231,86 1 150 842,48 1 331 525,45 

RESULTATS  

DEFINITIFS    173 300,68  7 382,29   180 682,97 

 

2°  Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 

comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relative au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au 

fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits 

portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

 

3°  Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

 

4°  Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci dessus ; 

 

 

Adopt® ¨ l'unanimit®, M. le Maire nôayant pas pris part au vote 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acte envoyé en Sous 
Préfecture le 19 Avril 

2011 et reçu en Mairie 

le 26 Avril 2011  



Page 48 / 64 

N°2011/02/11 Comptes Administratifs 2010 - Budget Service de lôAssainissement 
 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. Philippe BANCAL, Adjoint 

au Maire, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2010 dressé par 

M. Laurent BONNEVILLE, Maire, après s'être fait présenter le budget primitif, le 

budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré : 

 

1°  Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 

résumer ainsi : 

 

 

  

  

FONCTIONNEMENT 

  

  

INVESTISSEMENTS 
ENSEMBLE 

LIBELLE  DEPENSES ou  RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou 

  DEFICIT (2) 
 EXCEDENTS 

(2) DEFICIT (2) EXCEDENTS (2) DEFICIT (2) EXCEDENTS (2) 

       

Résultats reportés   259 222,93 3 579 025,89   3 579 025,89 259 222,93 

Opérations de 

l'exercice 527 263,97 776 465,70 680 283,21 807 219,55 1 207 547,18 1 583 685,25 

TOTAUX  527 263,97 1 035 688,63 4 259 309,10 807 219,55 4 786 573,07 1 842 908,18 

Résultats de clôture   508 424,66 3 452 089,55  2 943 664,89   

Restes à réaliser     829 000,00 4 172 000,00 829 000,00 4 172 000,00 

TOTAUX  

CUMULES 527 263,97 1 035 688,63 5 088 309,10 4 979 219,55 5 615 573,07 6 014 908,18 

RESULTATS  

DEFINITIFS    508 424,66 109 089,55     399 335,11 

 

2°  Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 

comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relative au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au 

fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits 

portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

 

3°  Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

 

4°  Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci dessus ; 

 

 

Adopt® ¨ l'unanimit®, M. le Maire nôayant pas pris part au vote 

 

 

N°2011/02/12 Comptes Administratifs 2010 - Budget lotissements terrains communaux -  

Secteur Est 

 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de M. Philippe BANCAL, Adjoint 

au Maire, délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2010 dressé par 

M. Laurent BONNEVILLE, Maire, après s'être fait présenter le budget primitif, le 

budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré : 

 

Acte envoyé en Sous 

Préfecture le 19 Avril 
2011 et reçu en Mairie 

le 26 Avril 2011  

Acte envoyé en Sous 
Préfecture le 19 Avril 

2011 et reçu en Mairie 

le 26 Avril 2011  
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1°  Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 

résumer ainsi : 

 

 

  

  
FONCTIONNEMENT 

  

  
INVESTISSEMENTS 

ENSEMBLE 

LIBELLE  DEPENSES ou  RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou DEPENSES ou RECETTES ou 

  DEFICIT (2)  EXCEDENTS (2) DEFICIT (2) EXCEDENTS (2) DEFICIT (2) EXCEDENTS (2) 

       

Résultats 
reportés     1 119 750,72   1 119 750,72 0,00 

Opérations de 
l'exercice 1 135 630,27 1 135 630,27 676 725,74 1 119 750,72 1 812 356,01 2 255 380,99 

TOTAUX  1 135 630,27 1 135 630,27 1 796 476,46 1 119 750,72 2 932 106,73 2 255 380,99 

Résultats de 
clôture   0,00 676 725,74  676 725,74   

Restes à 
réaliser       0,00   0,00 

TOTAUX  

CUMULES 1 135 630,27 1 135 630,27 1 796 476,46 1 119 750,72 2 932 106,73 2 255 380,99 

RESULTATS  

DEFINITIFS    0,00 676 725,74   676 725,74   

 

 

2°  Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des 

comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de 

gestion relative au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au 

fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits 

portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

 

3°  Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 

 

4°  Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci dessus ; 

 

 

Adopt® ¨ l'unanimit®, M. le Maire nôayant pas pris part au vote 

 

 

 

N°2011/02/13 Affectation du r®sultat dôexploitation de lôExercice 2010 

Service de lôEau 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quôil convient de proc®der, apr¯s 

le vote du Compte Administratif, ¨ lôaffectation de lôexc®dent net cumul® de la 

section dôexploitation. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Constatant que le Compte Administratif 2010 présente un excédent net cumulé 

dôexploitation de 173.300,68 ú se décomposant ainsi : 

 

 

Acte télétransmis en 
Sous Préfecture et 
Certifié exécutoire le 
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   174.936,47 ú correspondant ¨ lôexc®dent cumul® ant®rieur report® non affect® 

1.635,79 ú correspondant au résultat net dôexploitation de lôexercice 2010. 

 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré, 

 

dôaffecter le r®sultat net cumul® dôun montant de 173.300.68 ú en Section 

dôExploitation au compte 002 ç R®sultat dôexploitation report® ». 

 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

 

N°2011/02/14 Affectation du r®sultat dôexploitation de lôExercice 2010 

Service de lôAssainissement 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal quôil convient de proc®der, apr¯s 

le vote du Compte Administratif, ¨ lôaffectation de lôexc®dent net cumul® de la 

section dôexploitation. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

Constatant que le Compte Administratif 2010 présente un excédent net cumulé 

dôexploitation de 508.424,66 ú se décomposant ainsi : 

 

259.222,93 ú correspondant ¨ lôexc®dent cumul® ant®rieur report® non affect® 

 

249.201,73 ú correspondant ¨ lôexc®dent net dôexploitation de lôExercice 2010. 

 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire ; 

 

 

DECIDE, après en avoir délibéré, 

 

- dôaffecter une partie du r®sultat net cumul® dôexploitation ¨ la couverture du 

besoin de financement de la Section dôInvestissement au compte : 

 

1068 - Autres Réserves 109.089,55 ú 

 

- de maintenir le surplus dôun montant de 399.335,11 ú en Section dôExploitation 

au compte 002 « R®sultat dôexploitation report® ». 

 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 
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N°2011/02/15 Budget Supplémentaire 2011 ï Service de lôEau 
 

Le Conseil Municipal 

 

s'est réuni dans le lieu ordinaire des séances prescrit par la loi sous la présidence de 

M. Laurent BONNEVILLE, Maire pour délibérer sur le budget du Service de 

l'Eau. 

 

Vu, le projet de Budget Supplémentaire pour l'exercice 2011 présenté par Monsieur 

le Maire et résumé dans le tableau ci-dessous : 

 

    INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

SERVICE DE L'EAU Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

    563 000   563 000   174 000   174 000   737 000   737 000   

 

Vu, l'avis de la Commission des Finances, 

 

DECIDE d'adopter ¨ lôunanimit® le budget suppl®mentaire 2011 du Service de 

l'Eau. 

 

 

 

N°2011/02/16 Budget Supplémentaire 2011 ï Service de lôAssainissement 

 

Le Conseil Municipal 

 

s'est réuni dans le lieu ordinaire des séances prescrit par la loi sous la présidence de 

M. Laurent BONNEVILLE, Maire pour délibérer sur le budget du Service de 

l'Assainissement. 

 

Vu, le projet de Budget Supplémentaire pour l'exercice 2011 présenté par Monsieur 

le Maire et résumé dans le tableau ci-dessous : 

 

 

SERVICE INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL   

ASSAINISSEMENT Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

    4 282 000   4 282 000   400 000   400 000   4 682 000   4 682 000   

 

 

Vu, l'avis de la Commission des Finances, 

 

DECIDE d'adopter ¨ lôunanimit® le budget suppl®mentaire 2011 du Service de 

l'Assainissement. 

 

 

 

 

 

 

Acte envoyé en Sous 
Préfecture le 19 Avril 

2011 et reçu en Mairie 
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N°2011/02/17 Budget Supplémentaire 2011 ï Service Lotissement Terrains Communaux 

Secteur Est 
 

Le Conseil Municipal 

 

s'est réuni dans le lieu ordinaire des séances prescrit par la loi sous la présidence de 

M. Laurent BONNEVILLE, Maire pour délibérer sur le budget Service lotissement 

Terrains Communaux Secteur Est. 

 

Vu, le projet de Budget Supplémentaire pour l'exercice 2011 présenté par Monsieur 

le Maire et résumé dans le tableau ci-dessous : 

 

 

LOTISSEMENT INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

TERRRAINS COMMUNAUX Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

SECTEUR EST 676 725,24 676 725,24 0,00 0,00 676 725,24 676 725,24 

 

 

Vu, l'avis de la Commission des Finances, 

 

DECIDE d'adopter ¨ lôunanimit® le budget suppl®mentaire 2011 du Service 

lotissement Terrains Communaux Secteur Est 

 

 

 

N°2011/02/18 Exonération totale de la taxe sur les spectacles 
 

Le Conseil Municipal, 

 

VU l'article 1561-3 B 2° alinéa du Code Général des Impôts, 

 

DECIDE, après en avoir délibéré : 

 

 

D'accorder le bénéfice de l'exonération totale de la taxe sur les spectacles pour 

l'ensemble des compétitions sportives qui seront organisées sur le territoire de la 

commune au cours de lôann®e 2012. 

 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

 

 

N°2011/02/19 Aide ¨ lôinstallation de paraboles pour la couverture haut d®bit 
 

Le Conseil Municipal, 

 

VU la d®lib®ration du 24 Juin 2010 fixant les conditions et crit¯res dô®ligibilit® 

pour b®n®ficier du programme dôaide financi¯re pour la Couverture en Haut D®bit 

en Zone de Montagne 

 

 

Acte télétransmis en 
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Acte télétransmis en 
Sous Préfecture et 
Certifié exécutoire le 
15 Avril 2011 

Acte envoyé en Sous 

Préfecture le 19 Avril 
2011 et reçu en Mairie 

le 26 Avril 2011  



Page 53 / 64 

 

 

A la demande de Monsieur le Trésorier Principal de MAZAMET, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE dôaccorder lôaide financi¯re indiqu®e ci-dessous à la personne suivante : 

 

  - M. Denis FABRE (Roquerlan)  150,00 ú 

TOTAL      150,00 ú 

 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

 

 

N°2011/02/20 Mesures sociales en faveur du Personnel Communal 
 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que les Communes peuvent accorder à leurs Personnels des 

avantages analogues ¨ ceux accord®s par lôEtat ¨ ses Fonctionnaires et Agents, 

sous la seule condition que les montants et conditions dôattribution ne soient plus 

avantageux que ceux en vigueur pour ces derniers ; 

 

CONSIDERANT que la Circulaire Préfectorale du 7 Juillet 1980 a donné la 

récapitulation des améliorations apportées aux prestations consenties aux 

Fonctionnaires et Agents de lôEtat ; 

 

 

CONSIDERANT que par délibération en date du 30 Septembre 1980 le Conseil 

Municipal a accordé, avec effet au 1er Janvier 1980, le bénéfice de ces avantages 

au Personnel Titulaire et non Titulaire ; 

 

CONSIDERANT que par délibération en date du 30 Mars 2010 ces tarifs ont été 

actualisés, avec effet à compter du 1er Avril 2010 ; 

 

CONSIDERANT que ces tarifs peuvent être revalorisés, suivant les taux fixés par 

la Circulaire conjointe B9 n°10 du 26 Janvier 2011 ; 

 

DECIDE, après en avoir délibéré : 

 

1Á) dôaccorder au Personnel Titulaire et non Titulaire de la Commune, à compter 

du 15 Avril 2011 le bénéfice des prestations suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acte télétransmis en 
Sous Préfecture et 
Certifié exécutoire le 
15 Avril 2011 



Page 54 / 64 

Nature Taux Plafond Nbre de jours 

maximum 

Allocation aux parents 

séjournant en maison de repos 

avec leur enfant 

21,49 ú / jour  néant 35 jours 

Séjours des enfants en : 
 

* Colonies de vacances avec 

hébergement : 

- enfants de moins de 13 ans 
 

- enfants de 13 à 18 ans 
 
 

* Centre de loisirs sans 

hébergement : 

- journée complète 
 

- demi-journée 

 

 

 

 
 

6,89 ú / jour 
 

10,45 ú / jour 
 

 
 
4,98 ú 

 

2,51 ú 
 

 

 

 
 

I brut 579 
 

I brut 579 

 

 

 
I brut 579 

 

I brut 579 

 

 

 

 
 

45 jours 
 

45 jours 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Maisons familiales de vacances 

agréées et Gîtes : 
 

- pension complète 
 

- autres formules 
 

 

 

 

7,26 ú / jour 

 

6,89 ú / jour 

 

 

 

I brut 579 

 

I brut 579 

 

 

 

45 jours 

 

45 jours 
 

* Séjours mis en oeuvre dans le 

cadre éducatif : 

- au moins 21 jours 
 

- durée inférieure 

 

 
 

 

71,50 ú 
 

3,39 ú / jour 

 

 
 

 

I brut 579 
 

I brut 579 

 

 

* Séjours linguistiques : 

- enfants de moins de 13 ans 
 

- enfants de 13 à 18 ans 

 

 

 

6,89 ú / jour 

 

10,45 ú / jour 

 

 

 

I brut 579 
 

I brut 579 

 

 

21 jours par an 
 

21 jours par an 

 

* Séjours en centre spécialisé pour 

handicap®s (sans limite dô©ge) 

 

* Allocation aux parents dôenfants 

handicapés de moins de 20 ans 

 

* Allocation pour enfants infirmes 

poursuivant des études ou un 

apprentissage  

 

 19,68 ú / jour 
 

 

150,36 ú / mois 
 

 

118,51 ú / mois 
 

 

néant 

 

 
néant 

 

 

néant 

 

45 jours par an 

 
 

jusquô¨ ce que lôenfant ait 

20  ans 

 
enfants entre 20 et 27 ans 

 

 



Page 55 / 64 

2Á) dôautoriser lôimputation de cette d®pense sur les crédits figurant au Budget de la 

Commune, compte 6472. 

 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

 

 

N°2011/02/21 Vente ¨ la Communaut® dôAgglom®ration Castres-Mazamet  (C.A.C.M.) de 

deux parcelles de terrain situées zone industrielle de la Molière Basse pour 

rétrocession à des futurs acquéreurs 
 

Le Conseil Municipal, 

 

CONSIDERANT que la Commune est propriétaire de deux parcelles de terrain 

sises zone industrielle de la Molière Basse, cadastrées section AR n° 181 et n° 

272 ; 

 

CONSIDERANT que depuis 2000, la Communauté dôAgglom®ration Castres-

Mazamet est compétente pour la gestion et la commercialisation des différentes 

zones dôactivit®s ®conomiques dont celle de la Moli¯re Basse ; 

 

CONSIDERANT quôafin de favoriser lôimplantation dôactivit®s tertiaires et 

commerciales sur cette zone, la Commune est tenue de vendre ces terrains à la 

Communaut® dôAgglom®ration Castres-Mazamet qui, elle-même, les rétrocèdera 

aux futurs acquéreurs ; 

 

CONSIDERANT que la vente de ces terrains cadastrés section AR n° 181 de 90 

m2 et n° 272p de 6 900 m2 représentant une superficie totale de 6 990 m2 sera 

réalisée au prix de 175 000 ú ; 

 

VU lôavis de France Domaine en date du 7 F®vrier 2011, 

 

DECIDE, après en avoir délibéré : 

 

 1Á) dôautoriser la vente, au profit de la Communaut® dôAgglom®ration Castres-

Mazamet située Espace Ressources ï Le Causse Espace dôEntreprises 81115 

CASTRES cedex, des deux parcelles de terrain sises zone industrielle de la 

Moli¯re Basse, cadastr®es section AR nÁ 181 dôune superficie de 90 m2 et nÁ 272p 

dôune superficie de 6 900 m2 représentant une superficie totale de 6 990 m2 au 

prix de CENT SOIXANTE ET QUINZE MILLE Euros (175 000 ú) ; 

 

2Á) dôhabiliter Monsieur le Maire ¨ signer lôacte de vente et ¨ proc®der ¨ toutes 

formalités utiles ; 

 

3Á) dôautoriser Monsieur le Tr®sorier ¨ faire recette du produit de cette vente au 

budget de la Commune. 

 

 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

 

Acte télétransmis en 
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N°2011/02/22 Convention avec la Communaut® dôAgglom®ration de Castres-Mazamet 

relative à la mutualisation de service : maintenance, entretien et travaux 

dôam®nagement de lôEspace Apollo-Michel Bourguignon 
 

Le Conseil Municipal,  

 

CONSIDERANT que la Communaut® dôAgglom®ration de CASTRES-

MAZAMET fait appel aux différentes compétences techniques de la Commune 

afin dôassurer au mieux et au plus pr¯s des besoins, le bon fonctionnement des 

®quipements de lôespace Apollo-Michel Bourguignon. 

 

VU le projet de convention établi par la Communaut® dôAgglom®ration de Castres-

Mazamet pour formaliser les proc®dures dôintervention des diff®rents services et 

les conditions de leur financement 

 

VU la délibération du Conseil de Communauté du 28 Février 2011 approuvant ce 

projet de convention  

 

Après en avoir délibéré, 

 

- APPROUVE le projet de convention ci-joint avec la Communauté 

dôAgglom®ration de CASTRES-MAZAMET  

- AUTORISE M. le Maire à la signer 

 

Adopt® ¨ lôunanimit® 
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